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Bloquer 1 e n g r e n a g e d'atteintes 
a u x l ibertés 

Un livre, prison d'Afrique, a été saisi. La CFDT 
condamne cette nouvelle atteinte a la liberté d'ex­
pression et d'information. (...) 
Ecrit en France par un citoyen français, ce livre sur 
les prisons guinéennes a été interdit a la veille dune 
visite en Guinée du Président de la Republique sur 
la base d'un texte réglementant les ouvrages étran­
gers. 
Les juridictions d exception deviennent la règle. Le 
pouvoir politique devient juge et partie. Les attein­
tes aux libertés se multiplient. Le pouvoir politique 
appuie la repression patronale dans les entreprises 
en autorisant le licenciement de militants syndi­
caux, il organise la confiscation à son profit des 
grands moyens d'information, il poursuit les écou­
tes téiéphoniques... 
La liberté d'expression et d'information ne se divise 
pas. Il y a des engrenages que les citoyens attaches 
aux libertés doivent bloquer. 

Commission executive CFDT 

Haby et 
la mère Denis 

Distr ibuer des prospectus ou clamer sur les ondes 
que son produi t est le meil leur, c'est dépassé. Pour atteindre 
le grand publ ic, il faut lui montrer les méri­tes dudi t produit, 
sans s'appesantir sur sa composi ­t ion ch imique et ses 
quali tés réelles, en mettant en scène des personnages en 
si tuat ion. 

M. Haby, dont on connaît les talents de publ ici taire, 
sait tout cela. S'il n'a plus d'argent pour maintenir un  
p rogramme étoffé de télévision scolaire, il en a t rouvé, 
l 'heureux homme, pour acheter quatre heu­res d 'antenne à 
TF1 pour des émissions destinées à vanter sa réforme, à de 
bonnes heures d'écoute.

Encore faut- i l des f igurants, maîtres et élèves, dans  
des classes (pas des baraquements). On a donc, dans 
certains établ issements, int imé l 'ordre de se laisser f i lmer à 
des enseignants, sans leur dire au départ de quoi il 
s'agissait. Devant leur insistance légit ime, on a f ini par 
lâcher le morceau : c'est pour i l lustrer ces émissions, pour 
faire vrai . Pressions de la di rect ion, se référant à la venue 
d'un inspecteur (qui n'a pas daigné venir lu i -même fourn i r 
les expl i ­cations) n'y ont rien fait dans tel CES de la région 
parisienne ; l'intérêt était pourtant, a-t-on aimable­ment dit 
aux col lègues, de montrer (pas de discuter, bien sûr) une 
expérience de tronc commun qui ne coûtait pas cher. Et 
d ' insinuer que s'ils n'étaient pas coopérat i fs, leur expérience 
pourrai t être compro­mise. 

En intersyndicale, les enseignants ont unanimement 
refusé de jouer les démonstrateurs de machine à laver. Il 
faut penser que les col lègues qui seront soll icités ai l leurs 
pour la même opérat ion agiront de la même façon. 
Rappelons que nul ne peut vous f i lmer et uti l iser votre 
image ou votre voix sans votre autor isat ion. 

. J.G. 

 tu fM.A

la révolution suédoise 
Gabriel Aidant 
A l'heure où les socialistes perdent le pouvoir en 
Suède, il n'est pas sans intérêt d 'examiner les trans­
format ions qui ont marqué ce pays au cours de ce 
que l 'auteur appelle la « longue marche ». Après une 
étude des conquêtes réalisées conjo intement par la 
social -démocrat ie et le syndical isme ouvrier, G. Ar-
dant, favorable à l 'expérience suédoise d'une « ré­
volut ion démocrat ique » et progressive, tente d'ap­
précier les forces et les faiblesses de cette expé­
rience et s ' interroge enf in sur les aspects suscepti­
bles de transposit ions dans d'autres pays. 

Robert Laf font 1976 - 272 pages - 39 F 

BIILET le naïf 
aux 6 francs 66 

Un honorab le par lementa i re s 'étonnai t l 'autre 
jour au Par lement du montant de l ' indemnité 
mensuel le d 'ense ignement de 6.66 F ac­
cordée aux inst i tu teurs. 
Poussant la naivete a l e x t r ë m e . il in terrogeai t 
M. Haby sur le fait de savoir s'il ne considéra i t 
pas que le travai l ef fectué par le personnel 
enseignant ne just i f ia i t pas l o b t e n t i o n des 
pr imes at t r ibuées aux autres fonct ionnai res . 
M. Haby. qui ne perçoit plus depuis longtemps 
un t ra i tement d ' inst i tuteur, a répondu que 
« l'indemnité forfaitaire spéciale a été créée en 
1954 en faveur des personnels enseignants 
dans l'attente d'une revalorisation indiciaire de

 ayant été leurs carrières. Cette revalorisation 
effectuée, il n'apparaît pas justifié... d'augmen­
ter le taux d'une indemnité qui a perdu sa 
signi­fication »... On pourra i t même la 
suppr imer. A la in d'Aix 



EDITORIAL 

les accidents 
mortels du tri 

scolaire U n e i n s t i t u t r i c e d é b u t a n t e e  n v o i e I I I à 
Reims, un instituteur stagiaire en voie III à 
N o n a n c o u r t , u n e m a î t r e s s e a u x i l i a i r e a u 
chômage à Nice : le suicide des enseignants 
est t ragique et scandaleux, c o m m e tout ce 
qui touche à la fois à la mort et au rapport des 
adultes à l 'enfance. Mais au-delà de l 'énigme 
d'une t ragédie personnel le que nous respec­
terons par notre si lence, il y a là de véritables 
a c c i d e n t s m o r t e l  s d e t r a v a i l , q u i p a r l e n  t 
a u j o u r d ' h u i pour des mi l l iers d 'acc idents 
graves, des centaines d'accidents irrépara­
bles dont il n'est presque jamais quest ion. 

En vou lant d é g a g e r sa responsabi l i té de 
ministre , M. H a b y s 'est t rahi : la M.A. d e N ice 
serai t m o r t e v ic t ime d e ses i l lusions. Elle 
aura i t é t é inapte à e n s e i g n e r ; un inspecteur 
l 'avait dit. On p lace u n e d é b u t a n t e s a n s for­
mat ion pro fess ionne l le , sans cer t i tude du 
l e n d e m a i n et bien sûr s e u l e et s a n s a ide , en 
f a c e d e c lasses r é p u t é e s diff ici les qu 'e l le 
r e p r e n d a u pied l evé p e n d a n t q u e l q u e s s e ­
m a i n e  s à d e s t i tu la i res en c o n g é . Et on 
la juge inap te sans a p p e l . Et le min is t re la 
pro­c l a m  e inapte d e v a n t d e s mil l ions d e 
per­s o n n e s a u - d e l à d e la mort . Nous n e 
fa isons pas d e sen t iment . N o u s consta tons . 
Et nous d é n o n ç o n s . Car le m ê m e M . H a b y à 
la q u e s  ­t ion d 'un p a r l e m e n t a i r e ava i t 
r é p o n d u q u e tous les M.A. en c h ô m a g e 
r e c e v a i e n t une indemnisa t ion a u moins 
par t ie l le . C'est 

f aux . La r u s e par laque l le un min is tè re él i ­
m i n e a rb i t ra i rement , s a n s contrô le , s a n  s re ­
cours , s a n  s subs ides , d e s t rava i l l eurs rec ru ­
t é s non m o i n s a rb i t ra i rement a p r è  s leur 
avoir inf l igé l 'épreuve d e condi t ions d e t ra ­
va i l p r e s q u e toujours pén ib les , par fo is d ra ­
m a t i q u e s , c e t t e ruse est c o u p a b l e . 
N o u s d é n o n ç o n s la const i tut ion d 'un corps 
d e surexp lo i tés d e l ' e n s e i g n e m e n  t les uns 
t i tu la i res, s'i ls résistent à l ' épreuve , l es a u ­
t res aux i l ia i res et donc c o n g é d i a b l e s à 
m e r c i a p r è s avoir é té p ressurés . Et on ne 
s 'en fait pas fau te . 
Nous d é n o n ç o n s la myst i f icat ion d e l 'opi­
nion à l a que l l  e se prê tent cer ta ins o r g a n e  s 
d e la g r a n d e presse et q u e le m in is tè re 
s 'abst ient pour sa part d e dénoncer . Et pour 
c a u s e . On voudra i t r e n d r e la c r u a u t é des 
é l è v e s r e s p o n s a b l e d e la m a l a d i e et d e la 
mort de leurs e n s e i g n a n t s . M a i s qui es t res ­
p o n s a b l  e d e ce t te p r é t e n d u e c r u a u t é d e s 
é l è v e s , c 'es t -à -d i re d e leur c o m p o r t e m e n t 
d e refus e n v e r  s l 'école, e t c e u x qui l ' incar­
nent d e v a n t eux ? 
Soyons c la i rs : le responsable, c'est le tri 
sco la i re . C 'est le s y s t è m e d 'é l iminat ion im­
p i toyab le d è s la pet i te e n f a n c  e et d e f a b r i c a ­
t ion d e d é c h e t  s qui est d é j  à e n p lace et 
q u e la ré fo rme H a b y inst i tut ionnal ise 
c o m m e é t a n t l 'école d'« u n e soc ié té 
p lura l is te à h a u t d e g r é d e p e r f o r m a n c  e 
é c o n o m i q u e  , d 'uni f icat ion soc ia le et d e 
d é v e l o p p e m e n t 
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cul turel ». La compét i t ion dès la pet i te e n ­
f a n c e , la p s e u d o revalor isat ion du t ravai l 
m a n u e l , les sé lec t ions à tous les é t a g e s , 
l ' e ns e igne m e n t seu l co incé ent re les d i rec­
t ives du ministre et d e son admin is t ra t ion et 
la réa l i té d e s t ren te ou q u a r a n t  e é l è v e s qui 
lui font f a c e et qui n'ont q u e fa i re d e c e s 
direct ives: la voilà la vérité destructrice de 
M . H a b y  .
Or les r e m è d e  s existent . On peut s'y met t re 
tout d e suite s a n s p r é t e n d r e tout r é s o u d r e 
d'un coup d e b a g u e t t e et tout réa l iser à la 
fo is : la g a r a n t i  e i m m é d i a t  e d 'emplo i pour 
tous , la pr ise e n compte d e  s s i tuat ions ré ­
su l tant des l i cenc iements dé jà e f fec tués , 
l ' aba issement progressi f d e s effect i fs d e 
c l a s s e ne sont p a  s des revend ica t ions d é  ­
m a g o g i q u e s . Ils re lèvent du choix pol i t ique. 
U n g o u v e r n e m e n t qui peut sortir d e s o n 
c h a p e a  u s a n  s cra indre d e c o m p r o m e t t r e le 
ptan B a r r e u n e ra l longe de crédi ts mi l i ta i res, 
peut - i l fa i re un te l choix ? Il est vrai qu' i l e n 
imp l ique d 'au t res qu' i l ne s e m b l e p a s prêt à 
faire, une autre prat ique de lutte contre l'in­
f la t ion et d 'ac t ions pour le d é v e l o p p e m e n t . 
A lui d e r é p o n d r e  .
La l iberté d' ini t iat ive col lect ive des e n s e i ­
g n a n t s , la m ise e  n p lace d'un plan d e f o r m a ­
t ion init iale et p e r m a n e n t  e a d a p t é à ce t te 
l iber té , la lutte e f f icace cont re la s é g r é g a ­
t ion scola i re d è s la mate rne l l e et , sans e n 
a t t e n d r e les e f fe ts , le r e n v e r s e m e n t d 'une 
pra t ique qui t e n  d à conf ier à des maî t res 
m a r g i n a l i s é s d e s en fants marg ina l isés ; 
c e l a auss i est i m m é d i a t e m e n t possib le . On 
dira p e u t - ê t r e : c 'est la r em is e e  n c a u s e d e 
la réforme H a b y . Mais est-il d'autre m o y e n d e 
lutter e f f i c a c e m e n t cont re les m a u x q u e 
nous d é n o n ç o n s ? F r a n c h e m e n t nous ne le 
croyons pas .

François G a r r i g u e 



"la cfdt se définit avant 
tout par son action " 

C'est en ces termes que E. Maire résu­
mait les travaux du consei l national 
CFDTde f in octobre. En effet, ce consei l 
a dél ibéré longuement de la 
si tuat ion sociale et de l 'action 
syndicale et a rap­pelé nos objecti fs 
revendicatifs. Pour l ' in format ion et la 
dél ibérat ion des sec­tions, nous 
publ ions les passages les plus 
impor tants de la résolut ion adop­tée. 

• plan giscard-barre  = 
stratégie du patronat 

« (...) Le plan du gouvernement 
est dans le droi t f i l de la po l i t ique 
menée depuis 15 ans par Valéry 
Giscard d'Es-ta ing.son part i et ceux de 
l 'actuelle ma­jori té, all iés f idèles du 
patronat. 
Le plan Giscard-Barre, c'est l 'applica-

4 

t ion de la stratégie du patronat : arrêter 
toute progression du pouvoir d'achat 
des salariés pour accroître les taux de 
prof i t et l 'aide f inancière aux sociétés, 
freiner la consommat ion pour relancer 
les investissements (dont le but n'est 
pas la créat ion d'emplois), démanteler 
la sécurité sociale. C'est la poursui te de 
la restructurat ion de l 'appareil de pro­
duct ion et des concentrat ions capitalis­
tes. 

Le plan gouvernemental ne s'attaque 
pas aux causes fondamentales de l ' in­
f lat ion. Il ut i l ise l'arsenal classique : 
b locage des salaires, augmentat ion des 
impôts, restr ict ion du crédit. Rien n'est 
fait pour réduire les inégalités, la f raude 
fiscale, la spéculat ion, les cadeaux aux 
entreprises, les mult iples privi lèges des 
classes possédantes. 

Rien n'est fait pour réformer les circuits 
de dist r ibut ion, réduire l 'emprise des 
grandes sociétés sur la format ion des 
prix et réduire les marges bénéficiaires 
excessives. 

Une fois de p lus, le pouvoir a reculé 
devant les groupes de pression. 

Le blocage des prix, l imité à une courte 
durée, est un bluff. Ceux qui le voulaient 
ont pu s'en protéger par ant ic ipat ion ; 
le gouvernement ne s'en est pas privé 
qui a for tement majoré les tari fs publics 
ces derniers mois : PTT, gaz, électr icité, 
transports. Il a ainsi largement alimenté 
l ' inf lat ion. Pas la moindre imposit ion 
des fortunes et du capital (...). » 

• un plan de régression 
sociale 

« Les mesures prises f rappent avant 
tout les salariés. Si les augmentat ions 
de salaires sont effectivement limitées à 
la hausse off ic iel le des prix, le niveau 
de vie baissera compte tenu du poids 
accru de la f iscal i té et des cotisations 

sociales, de lad im inu t ion des rembour­
sements sécuri té sociale, et de la 
hausse réelle du coût de la vie (...). 

La reprise économique qui était déjà en 
train de s'essoufler va recevoir un coup 
sévère. Des conf l i ts longs pour l 'emploi 
se prolongent depuis plusieurs mois, 
certains depuis plus d'un an, sans au­
cune solut ion de redémarrage indus­
t r ie l . En freinant la consommat ion et les 
dépenses pub l iques , les d i f f icu l tés 
d 'emplo i vont s'aggraver. Le chômage 
va encore s 'accentuer notamment pour 
les jeunes et les femmes. Des régions 
entières vont connaître une récession 
accrue. 

Ce plan est un plan de régression so­
ciale. Pour l ' imposer, le gouvernement 
et le patronat chercheront à renforcer 
leur autor i tar isme et à poursuivre leur 
pol i t ique de répression ant i-syndicale. 

Des presssions s'exercent sur les ins­
pecteurs du travail pour qu' i ls accep­
tent les demandes de l icenciement for­
mulées par le patronat (...). 

Face à la nouvel le attaque du gouver­
nement et du patronat, les travail leurs 
ont v igoureusement réagi. Le conseil 
nat ional de la CFDT se fél ici te de l'ex­
cept ionnel le ampleur des grèves et ma­
nifestations du 7 octobre. 

La journée du 23 octobre a t radui t la 
vo lonté des travail leurs et notamment 
des jeunes d 'obtenir pour chacun le 
dro i t à un emploi uti le pour tous, le droit 
de vivre et travail ler au pays. L'act ion 
<< Ecoles ouvertes pour l'emploi » va 
dans le même sens. (...) » 

• les revendications priori­ 
taires de la cfdt 

« a) le maintien, la progression du 
pouvoir d'achat et la réduction des 
inégalités 
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— la f ixat ion du SMIC à 2 000 F men­
suels pour 40 heures ; 
— la revalorisation du pouvoir d 'achat 
des famil les en at t r ibuant immédiate­
ment 100 F mensuels par enfant comme 
acompte sur la refonte du système des 
prestat ions famil iales ; 
— la f ixat ion du m in imum de la retraite 
à 80 % du SMIC et du min imum des 
pensions à 80 % de la rémunérat ion 
g lobale des 10 meil leures années ; 
— une progression non hiérarchisée 
du pouvoir d'achat dans tous les sec­
teurs privé, publ ic et nationalisé ; 
— une réforme f iscale qui impose le 
capital et empêche la spéculat ion, f ixe 
un p la fond aux revenus disponibles et 
assure une redistr ibut ion effective dés 
revenus. 

b) L'amélioration des droits sociaux,
— la défense de la sécurité socia le 
contre les attaques du pouvoir et du 
patronat ;
— le maint ien du salaire d'activité en 
cas de maladie, acc ident du travai l , i n ­
val idi té ;
— la suppression de l'avance des frais 
pour tous les soins, par la général isa­
t ion d u t iers-payant ;
— la compensat ion des coûts d 'entre­
t ien et de travail occasionnés par les 
enfants.

c) Le plein emploi pour tous et no­
tamment pour les jeunes et les fem­
mes,
— e m b a u c h e d 'e f fec t i f s su f f isants 
dans les services pub l ics ;
— la suppression des contrats tempo­
raires dans les activités non saisonniè­
res et la t i tular isat ion de tous les per­
sonnels de la fonc t ion publ ique ; 
— créat ion d 'emplois dans le 
secteur privé pour l 'amél iorat ion des 
cond i ­t ions de travail et la créat ion de 
la 5ème équipe pour les travail leurs 
postés ; — le redémarrage industr iel 
des ent re­prises ou la créat ion 
d'activités nouvel ­

les en réponse à la s i tuat ion des t ravai l ­
leurs en lutte pour l 'emploi ; 
— f ixat ion d'un horaire hebdomadaire 
de 40 heures max imum et réduct ion 
progressive de cette durée à 35 heures 
sans perte de salaire ; 
— droi t à la retraite pleine et ent ière à 
60 ans ; 
— la pro longat ion de l 'ensemble des 
al locat ions de chômage et le maint ien 
des 90 % au-delà d 'un an. 

d) L'amélioration des conditions de 
travail,
Des négociat ions sont nécessaires sur 
le travail posté, le travail de nuit, la sup­
pression du salaire au rendement, la 
sécur i té du travail. Mais il convient, dès 
maintenant, d ' imposer que 1 % des 
heures travaillées soit mis à la d isposi ­
t ion des travail leurs et de leurs o rgan i ­
sat ions syndicales pour discuter de 
leurs condi t ions de travail et en imposer 
l 'amél iorat ion. ~

Il faut fa i re progresser le droit des t ra­
vai l leurs, des élus du personnel et des 
organisat ions syndicales en mat ière 
d 'hygiène, de sécurité et de condi t ions 
de t ravai l . 

e) La défense et l 'extension des li­
bertés syndicales,
— élargir et assurer le droi t d ' interven­
t ion des organisat ions syndicales dans 
et hors les entreprises ;
— réintégrer les délégués et les t ravai l ­
leurs l icenciés à l 'occasion de leur ac­
t ion syndicale ;
— rendre obl igatoire la négociat ion 
des salaires réels dans le secteur privé. 
Dans l ' immédiat, la CFDT entend impo­
ser le respect des droi ts syndicaux et 
soutenir par des init iatives appropriées 
les v ict imes de la répression. »

• appel à l'action syndicale 

« Constatant que les 
organisat ions CFDT ont engagé, 
sous l ' impulsion du 

B.N. de septembre, des campagnes 
d 'act ion, le conseil nat ional les appel le à 
intensif ier, dans l 'uni té la plus large, 
l 'action des travail leurs dans les entre­
prises et administrat ions (...). 

Le maint ien des or ientat ions du g o u ­
vernement dans les secteurs public et 
nationalisé, amènera les organisat ions 
CFDT à prendre des init iat ives pour une 
act ion uni taire v igoureuse. Les mena­
ces sur la sécurité sociale se précisent. 

La CFDT, la CGT, la FEN sont en contact 
pour organiser la r iposte unitaire. Le 
C.N. est ime nécessaire de rassembler 
les cond i t ions qui permet t ront de met­tre 
en échec les visées du pouvoir et du 
patronat sur la sécur i té sociale. Il 
conf i rme les proposi t ions de la CFDT 
visant à organiser, dans les semaines à 
venir, une campagne nationale d ' in ­
fo rmat ion , d 'expl icat ion et act ion dans 
les entreprises et les local i tés.

Le C.N. engage les organ isa t ions 
confédérées à ampl i f ier et à préciser 
leur dénonciat ion du caractère de 
classe de la fiscalité actuel le. La CFDT 
fera connaître prochainement ses pro­
posit ions pour une autre f iscalité. Elle 
poursui t ses discussions avec la CGT et la 
FEN pour rassembler le max imum de 
convergences sur ce thème (...) ». 

• appel à la démocratie 
syndicale 

« Le C.N. appel le les fédérat ions et 
les unions régionales à se saisir 
f ranche­ment des problèmes posés 
au fonc­tionnement démocratique 
des o rgan i ­sations confédérées af in 
que la démo­cratie syndicale, fo rme 
organisée de la démocrat ie ouvrière, 
s ' impose partout. Deux prior i tés 
s ' imposent à cet égard : — la défense 
de l 'autonomie de dé­termination du 
syndicat contre toutes les tentatives 
de subord inat ion à des stratégies 
extérieures ; 

- le renforcement de la capacité d'or­
ganisation et d'action du syndicat à 
rencon t re de tout ce qu i concour t à af­
faibl ir les structures et le rôle du syndi ­
cat.

Ainsi seront remplies les condi t ions 
d'une act ion cohérente de la CFDT pour 
l 'avancée de ses revendicat ions et la 
prise en compte, à travers les échéan­
ces pol i t iques à venir, de son projet 
spéci f ique : le social isme autogest ion­
naire. » 

fCeffe dernière partie a été votée par 
1 505 mandats « pour », dont ceux du 
SGEN ; 17 mandats ont été portés en 
abstention, zéro « contre » — L'ensem­ble 
du texte a été approuvé à main le­vée, 
moins 6 abstentions). 

« L'Ecole de A à Z », 96 pages, éditée par 
le SGEN-CFDT. On peut se la procurer 
auprès des Secrétaires académiques gé­
néraux du SGEN-CFDT au prix de 
5 francs. On peut aussi la prendre au 
SGEN-CFDT, 5 rue Mayran 75009 au 
même prix ou la commander au prix de 
7,50 F franco de port CCP SGEN 8776-93 
Paris. 
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Dans les secteurs fortement urbanisés, le service de restauration scolaire est devenu 
une obligation sociale. 

REGLEMENT SCOLAIRE MODELE 1887 (suite) 

du matin au soir 
Replaçons-nous dans le cadre de vie du 
début de ce siècle. L'article 9 du règle­
ment scolaire du 18 janvier 1887 au­
tor ise l ' inst i tuteur à garder à l 'école les 
élèves qu i , en raison de l 'é lo ignement 
de leur domic i le ont apporté leur repas 
et le prennent sur place ; la responsabi­
lité de l'Etat, conf i rmée en 1937, se 
subst i tue à celle d' inst i tuteur. 

l'obligation de surveillance 
de cantine 

Ce qui était législat ion d'un état de fait 
en vue de couvr i r le maître de vi l lage 
s'est t ransformé par la suite en obl iga­
t i on . 
Pourquoi cette disposi t ion, vieil le de 
près d'un siècle, est-elle toujours en v i ­
g u e u r ? Durant une longue période, 

non encore révolue dans certains dé­
partements, ( l 'Ouest en part icul ier), a 
joué la concurrence, entre les ensei­
gnements pub l i c et con fess ionne ls : 
tous les moyens étaient bons pour « ra­
coler » les élèves et le service du repas 
de midi était l 'un de ceux-là. 
Il faut y ajouter la s i tuat ion matérielle 
tou jours dif f ici le de jeunes instituteurs 
(voire de surveil lants d'établissements 
voisins) souvent transplantés pour les­
quels le repas gratui t (de plus en plus 
rare) et le paiement de quelques heures 
supplémentaires ne sont pas négligea­
bles. 
Enf in, le droi t pour les communes d 'u t i ­
liser une réglementat ion qui leurassure 
une main-d 'œuvre intérimaire, tou jours 
d isponib le part ic ipant à un service m u ­
nicipal avec compétence et à un taux 
horaire mod ique de16,94 Fà18,63 Fau 
1.7.76). 

Seul, le s.g.e.n. a œuvré depuis 1955 
pour la suppression de l 'obl igat ion faite 
aux inst i tuteurs de surveil ler la cant ine 
scolaire. 

l'action du s.g.e.n.-c.f.d.t. 

Dans les secteurs fortement urbanisés, 
le service de restauration scolaire de 
midi est devenu une obl igat ion sociale 
en raison des condi t ions de travail des 
parents ( journée cont inue, entreprises 
ou bureaux loin du domici le). La pre­
mière réact ion syndicale s'est concrét i ­
sée au congrès de Di jon, en 1957 : les 
sections de la Seine et de la Seine-et-
Oise faisaient adopter une mot ion qui , 
suite aux considérat ions d'usage, de­
mandait l 'abrogation de l 'article 9 pré­
cité et son remplacement par l 'article 
ci-dessous.

Pendant l'interclasse tous les enfants 
sont rendus à leur famille : une garde­
rie interclasse peut être organisée par 
la municipalité. Les enfants sont alors 
surveillés par un personnel spécial 
choisi par le maire avec l'agrément de 
l'inspection primaire. Ce personnel 
comprend : 

1 — en priorité, des instituteurs vo­
lontaires pour assurer ce service, 
2 — des personnes étrangères à 
l'enseignement. 

L'action menée par le secrétariat nat io­
nal 1er degré permettait une première 
mise en appl icat ion puisque la c i rcu­
laire ministériel le du 23 novembre 1961 
reconnaît off iciel lement la possibi l i té 
de ne pas imposer aux maîtres la surveil­
lance de la cantine, se tenant dans les 
locaux scolaires, si la munic ipal i té ac­
cepte de prévoir un autre personnel. 

Conformément à la revendication du 
S.G.E.N., cette circulaire maint ient aux 
insti tuteurs une priori té pour ceservice, 
s'ils le demandent. Elle précise aussi 
que les agents « doivent être agréés par 
l'inspecteur d'académie », en fait l ' ins­

pecteur pr imaire, qui sol l ic i tera souvent 
l'avis du directeur, comme en matière 
de désignation des agents de service 
des écoles maternelles. Plusieurs mu­
nicipalités appl iquent cette circulaire et 
les col lègues concernés nous ont fait 
part de leur satisfaction. 
Mais le texte laisse la « libération » de 
l ' instituteur à la bonne volonté des 
communes. 

la suppression de l'article 9 

Depuis 1961, un certain nombre de 
transformations ont amené le ministre à 
préciser et à réduire la portée de l'arti­
cle : l 'aménagement de lasemainesco-
laire l ibérant le samedi après-midi a 
supprimé le service de cant ine du sa­
medi midi ; l 'usage des locaux scolaires 
à d'autres f ins : centres aérés, centre de 
loisirs du mercredi, voire du soir, a 
exigé la passation de contrats sur la sé­
curité entre les directeurs, «gardiens 
des locaux scolaires » et les organis­
mes uti l isateurs. 

Mais, pas quest ion de suppr imer la fa­
meuse obl igat ion de garder les élèves 
non rendus à leur famil le. L' instituteur 
reste donc, le seul ensei­gnant, 
soumis à l 'obl igat ion de pré­sence 
devant les élèves du matin 
jusqu'au soir, sans même le droit à la 
coupure dont bénéficient, pour le repas 
au moins les travailleurs postés ou ac­
comp l i ssan t la j o u r n é e c o n t i n u e . 
Comptetenu de l 'évolution de lasociété 
et des condi t ions d'enseignement de­
puis une vingtaine d'années, nous pen­
sons que doit être défini un nouveau 
règlement scolaire-type remplaçant ce­
lui de 1887 et qu'en part icul ier soit éla­
boré un service social de l 'enfance pre­
nant en charge ce qui est demandé à 
l ' instituteur en dehors de ses heures 
d'enseignement. 

A. Choquet
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le service de 
restauration dans le 
second degré 
S'il existe un « barème » permet­
tant la dotation ou servant de base à 
celle-ci pour les établissements 
scolaires, en ce qui concerne le ser­
vice de bouche, la dotation est lais­
sée au bon vouloir des gestionnai­
res qui répartissent les postes 
d'agents sans contrôle et souvent 
sans consultation préalable des in­
téressés. Les menus* étant souvent 
bien équilibrés diététiquement ne le 
sont que très rarement quant à la 
distribution rationnelle du travail 
journalier. 
Très rares sont les gestionnaires 
qui élaborent les menus avec les 
ouvriers professionnels responsa­
bles de la marche de la cuisine. 
Des circulaires strictes passent 
souvent dans le service pour rappe­
ler les précautions à prendre afin 
d'éliminer les risques d'accident 
alimentaire (aucune préparation la 
veille, par exemple). Elles sont ra­
rement appliquées faute de per­
sonnel. 
Les cadences sont souvent inferna­
les, les repas pris en grande vitesse. 
Les commensaux (personnel) : 
deux catégories : 
• ceux qui mangent de droit 

(agents - O.P. - labo - M.l. - infirmiè­
res) ;
• ceux qui mangentavec autorisa­ 

tion du chef d'établissement (per­
sonnel AU /IU - enseignants - S.E.). 
Pour toutes ces catégories, aucun 

poste d'agent n'est prévu pour as­
surer le service de bouche, bien sûr 
il n'est pas question pour nous de 
demander la suppression de ces 
services et pourtant, bien souvent, 
les commensaux considèrent le 
travail des agents comme un dû 
sous le prétexte qu'ils paient leur 
repas. 

J e a n R ichard 

r e c h e r c h e - f o r m a t i o n 
a b o n n e z - v o u s ! 

Le n° 24 vient de paraître. Au som­
maire : 
— Le congé-éducation : un droit 
à faire entrer dans les faits. 
— L'école fondamentale du S.N.I.... Vi­
vre demain dans l'école d'hier (J.F. 
TROGLIC) 

— Les femmes dans la Fonction publi­
que : quelques chiffres 
— Le théâtre-action de Grenoble. 

Le secrétariat de la commission natio­
nale de Formation reçoit les comman­
des : 2,50 F le numéro, 5 F le numéro 
double 
les abonnements : 25 F pour 10 numé­
ros 
Adhérent du SGEN-CFDT, nous vous 
enverrons RECHERCHE-FORMATION 
dès réception de la dernière bande de 
S.U. et d'un versement de 25 F (chè­
que bancaire à l'ordre de SGEN-CFDT 
Recherche-Formation, chèque postal à 
l'ordre de SGEN-CFDT, C.C.P. LA 
SOURCE 34.733.20). 
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la formation continue, c'est l'affaire de tous 
les travailleurs, 
et ce que le sgen revendique dans ce 
domaine, c'est l'affaire de tous les adhérents ! 

3 juin 75 : S.U. 653 

Juin 75 : L.P. n° 
5 Fiches F.P.P. 

FicheFichess F.P.P F.P.P..  

Novembre 75 : L.P. n° 8 

Faire de l'université un vaste centre de formation 
perma­nente, par Michel Vernières. 

Les GRETA: pratique syndicale et institutions de la 
formation. 

Formation continue: rôle et responsabilités du service 
public (réflexions sur les relations entre service public 
et associations, par Jean Rossigneux). 

La formation permanente à l'université (essai de syn­
thèse des travaux de la session « formation permanente » 
des 9-11 mai 75 à Lille). 

Pour une action revendicative SGEN-CFDT en Formation 
continue (document de travail rédigé à Bierville du 1er 
au 4 octobre 75). 

16 décembre 75 : S.U. 667 La vie en rose: chiffres «officiels» de 1974, par Jean 

Décembre 75 : L.P. n° 9 

12 janvier 76 : S.U. 668 

26 janvier 76 : S.U. 670 

Février 76 : fiches F.P.P. 

Juin 76 : fiches F.P.P. 

Falga 

Document de travail sur les unités capitalisables et 
entre autres le CAPUC en formation des adultes (élaboré 
paries participants à la session CFDT de Bierville du 
13 au 15 octobre 75). 

Agents - O.P. - Labo : quelle formation ? 

Signal d'alarme : il faut créer 4 000 emplois, par 
Jean Falga. 

La formation professionnelle continue dans le 
Vllème Plan. Propositions du ministère de l'Education. 

La formation continue dans l'Education nationale. Résul­
tats d'une enquête effectuée entre janvier et avril 76. 

(Voir le début d e ce t te l iste d a n  s S .U . n° 688 p a g e 20) . 



TECH-SUP. 

un scandale 
permanent: 
l'e.n.s.e.t. de cachan 

L'E.N.S.E.T. (Ecole normale 
supérieure d 'enseignement technique) 
est l'un des établ issements employant 
le plus grand nombre d'agents dans 
l 'Education na­t ionale. C'est aussi le 
plus connu pour son esprit de 
caserne : embauche rele­vant d 'une 
époque colonia le et escla­vagiste, 
br imades quot id iennes, mépris des 
droi ts et des travai l leurs, répres­
sions syndicales. Nous développerons 
ces di f férents points dans un article u l ­
térieur mais nous devons déjà vous in ­
former des attaques qui sont dirigées 
contre nous. 

— Un de nos camarades en 
congé d 'accident du travail, part i au 
service mil itaire à la f in de son 
congé, a subi une procédure 
d 'abandon de poste ! 

— Tout récemment, 15 jours après la 
fin de sa pér iode d'essai, un autre ca­
marade s'en est vu proposer une se­
conde sans motif professionnel . Ayant 
demandé un délai de réf lexion pour s i ­
gner ce nouveau contrat, l 'administra­
t ion l'a l icencié le jour même. 

Lors d 'une délégation auprès du direc­
teur adjo int , il nous a été précisé que le 
renouvel lement de la pér iode d'essai 
avait été décidé le lendemain de la 
grève des 23 et 24.09.76. D'autre part 
tous les nouveaux contractuels feraient 
systématiquement deux périodes d'es­
sai de 6 mois . C'est un nouveau pas vers 
le travail intérimaire. Face à de nou ­
veaux abus de l 'état-patron, la réaction 
ne doit pas seulement se faire à l'ENSET 
mais dans toute l 'Educat ion nationale. 

Pourquoi ne pas profiter des heures passées ensemble pour former autre chose que de bons 
petits moutons ? 

CE.T. 

témoignage 

YeMMM.i et après? 
Quelques mois après avoir quitté les locaux de l'E.N.N.A., 
j'ai jugé bon de faire un bilan de l'ensemble de mon stage, 
l'année en E.N.N.A. et l'année en poste. Ceci, non pour nier 
la nécessité de ce stage, mais pour dégager les insuffisan­
ces dans ma formation, ressenties lors de la 2ème année, 
quand il a fallu se frotter aux réalités du métier. 

A l'arrivée dans le C E T . . . premières 
dif­f icultés... 

Il a fa l lu m'armer de tact pour composer 
avec les habitudes du col lège et des 
col lègues afin de régler les questions 
de locaux, de partage des matériels. 

Evidemment, ce sont les sect ions dont 
personne ne voulai t qui restaient à ma 
charge ! Les contacts entre col lègues 
se l imitent à des racontars sur les élè­
ves... et sur les autres enseignants. 

L' inexistence de discussions sérieuses 
s'est bien révélée quand les élèves ont 
pris des init iatives de luttes : ils sont 
restés seuls, sous l'oeil sévère ou nar­
quois du corps enseignant. 

la pratique du métier et le 
moule « label E.N.N.A. » 

Je me suis rendu compte que deux cho­
ses sont étroi tement liées dans l'exer­
cice du métier : la compétence techni ­
que et la connaissance de l 'adolescent. 

Or, de ces deux nécessités, seule la 
première a vraiment été abordée pen­
dant mon année en ENNA. La compé­
tence technique est certes nécessaire, 
mais elle ne résout pas toutes les ques­
t ions qui peuvent se soulever pendant 
une année. 

— Que sont les leçons d 'appl icat ion 
pendant le stage en ENNA ? Avant tout 
une marque de l 'ambit ion du ou des 
stagiaires, un étalage de science infuse 
et de recherche d'or iginal i té, afin d'épa­
ter le prof et les autres stagiaires. On 
comprend mieux pourquoi on a du mal, 
pendant le stage, à boucler le cours 
dans l'heure, sans avoir fait de disgres-
s ion, sans discussion — même rapide 
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— avec les élèves qu i sont des inconnus 
et qui vous regardent faire votre petit 
numéro bien gent iment. Le pli est pris : 
de longues heures de préparat ion sur 
une quest ion ne donnent pas forcément 
un « bon résultat », ne suscitent pas 
forcément l ' intérêt des élèves et la vie 
de la classe. 

La cr i t ique de ces leçons est faite avant 
tout sur le contenu et sur la forme, sans 
que l 'on sache ce qui a été compr is et 
retenu par les élèves, ne serait-ce que 
dans le vocabulai re util isé. Le niveau 
des classes et des élèves à l ' intérieur de 
la sect ion est bien dif f ic i le à saisir pen­
dant les quelques heures passées avec 
eux, même pendant le stage d 'appl ica­
t ion . L'ENNA se veut t rop une peti te 
f a c  , où seul compte le cours alors 
qu 'e l le devrait être un lieu où se prépa­
rent les échanges entre adultes et ado­
lescents, l 'endroit où le stagiaire se 
prépare à vivre avec des jeunes. Pau­
vres élèves, pauvres cobayes qui voient 
déf i ler des pant ins qui n'attendent 
d 'eux que la bonne réponse ! 

Il ne faut pas omet t re certains prob lè­
mes que l'on découvre unefo is que l'on 
est en p o s t e : les élèves de langue 
étrangère, les élèves mal orientés... 

— Les rapports avec les élèves sont 
bien l imités pendant le stage en ENNA, 
alors qu' i ls sont fondamentaux pendant 
une année scolaire. La connaissance de 
l 'adolescent se l imi te à des discussions 
bien théoriques : dans les condi t ions 
du stage en ENNA, on ne saisit pas la 
r ichesse ni les dif f icultés des élèves 
dans leur vie scolaire, dans leurs rap­
ports entre eux comme avec les adultes. 

Et pourtant , il faudra être attentif au fi l 
des dif f icultés qui ne manqueront pas 

de surgir , afin de répondre aux 
besoins et aux aspirations de chacun. 

Evidemment, on peut ignorer les rap­
ports avec les adolescents, parler d 'eux 
en disant « ils sont genti ls » ou « péni ­
bles »... Si l'on conçoi t l 'enseignement 
comme une aide à l 'épanouissement 
des élèves, non seulement individuel 
mais social , il est nécessaire d'aller plus 
lo in. Pourquoi ne pas profiter des heu­
res passées ensemble pour former au­
tre chose que de bons petits moutons, 
même « de gauche », bien cond i t ion­
nés pour le monde du travail ? Ce qui 
est paradoxal c'est que les élèves le 
comprennent bien mieux que leurs 
profs : la mollesse de l 'action des en­
seignants de C E T . face à la réforme 
Haby n'en est-elle pas une preuve ? 

— Jamais au cours de mon année de 
stage en ENNA, tant dans le CET d'ap­
p l icat ion que dans celui où j 'a i fait mon 
stage suivi , je n'avais tant vu le poids 
des effectifs. Ayant pris l 'habitude, 
pendant un an, de travail ler ép isod i -
quement ou quelques semaines dans 
des condi t ions assez bonnes, j 'a i vou lu 
cont inuer à appl iquer des méthodes ac­
tives, à m'intéresser à chacun. 

Quel désastre ! pour le prof en tout cas ! 
Dans des classes de 35 que l 'on re­
t rouve régul ièrement on plie sous le 
p o i d s d  u nombre. I l fau tê t red iab lement 
sol ide pour répondre aux besoins de 
chacun, y compr is aux aspirat ions af­
fect ives. Faire du travail vivant et inté­
ressant tout le monde avec les effectifs 
p léthor iques, c'est une vue de l 'esprit ! 

— L' importance du c.a.e.c.e.p. dans la 
« carr ière » du stagiaire en fait un mo­
ment qui est dramatisé par le stagiaire 

(on le comprend !), par les profs d 'EN-
NA, par les col lègues. Le cours fait ce 
jour- là sonne faux dans une large me­
sure : la tension due à l 'anxiété, aux 
heures de préparat ion, donne des ef­
fets souvent imprévisibles. Et les élè­
ves réagissent eux aussi : tel élève, par­
t icul ièrement actif d 'ordinaire, devient 
muet et cela change la vie de la classe. 

le c.a.e. c.e.t., la grande pa­
rade 

On prépare bien son peti t numéro, avec 
les petits trucs et les techniques appris 
à l'ENNA. On veut faire plaisir à l ' inspec­
teur et au prof d'ENNA. A l ' inspecteur, 
pou r l u i mont re rqu ' i l aeu une in f luence 
posit ive lors de sa première visite ; au 
prof d'ENNA, pour lui faire sentir tout le 
b ien- fondé de la format ion reçue. 

Quelle partie d 'hypocr is ie ! En ce qui 
concerne le prof d'ENNA, c'est souvent 
lui qui se montre le plus tat i l lon. Quant à 
cr i t iquer les normes de l'ENNA, ce se­
rait la preuve d 'un certain courage mais 
fr iserait le suicide ! 

En f in d'année scolaire, je me rends 
compte que beaucoup reste à faire : 

— trouver des méthodes de travail qui 
satisfassent à la fois les élèves et mo i -
même ; comment redonner à des élèves 
dégoûtés ou lassés, le goût de manier 
des out i ls pas tou jours nouveaux pour 
eux, comment st imuler leur créativité ? 

Je n'ai pas l ' impression d'avoir pro­
gressé dans cette recherche depuis le 
temps où j 'étais auxi l iaire. Il me semble 
plutôt m'être enfermé dans une cer­
taine technique de travai l . 

— trouver un rythme de travail qui ne 
fasse pas de moi un esclave de l 'ensei­

gnement, passant le plus clair de mes 
journées à préparer et à corr iger, sans 
oubl ier les nuits où je rêve du boulot ! 
— trouver un type de relations avec les 
élèves qui me soit propre. Je ne veux 
pas prendre un masque de prof sévère 
et art i f ic iel avant d'entrer dans les clas­
ses. 

Ce bilan semble bien sombre. Il traduit 
la lassitude que j 'éprouve à la f in de 
cette deuxième année de stage qui m'a 
semblé longue et pénible. Cela n'empê­
che pas que j 'a i un bon rapport 
d' inspec­t ion , que le C.A.E.C.E.T. 
s'est bien passé. Et j 'espère qu 'au fi l 
des ans, je retrouverai, par la réflexion 
et la discus­s ion, plaisir à faire mon 
métier que je t rouve tout de même 
parfois passion­nant, malgré ses 
exigences. —

S. Marc PEG Histoire - ENNA 74-75

En vente au sgen-cfdt 
5 rue Mayran - 75009 Paris 

C.C.P. 8776-93 Paris

Prix 8 F 

UN OUTIL POUR 
L'ACTION LE 
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PREMIER CYCLE 

que de bavures 

Deux mois après la rentrée, que de « bavures » en­
core. Gril le 24-35 plus que jamais et part icul ière­
ment en 6ème. Groupes à programmes allégés qui 
ne sont que des classes de Voie III déguisées. PEGC 
bouche- t rous dans certaines matières. Et surtout 
nombreuses matières encore non assurées à la f in 
oc tobre. 
... « les emplois qui demeureront disponibles... de­
vront être utilisés en priorité à l'allégement des divi­
sions de sixième et de seconde qui comporteraient 
encore respectivement plus de 30 et 35 élèves »... 
(« al légements des divisions de six ième et de se­
conde »» C. 76 1101 du 15.6.76). 
Quelques exemples précis démont reront mieux que 
de longues analyses ce qu' i l en est. 
Dans un C.E.S. de l'Oise, six classes de six ième : 2 
ont 19 élèves (dont 1 à programmes allégés) les 4 
autres comptent 3 1 , 32, 35, et 35 élèves. 
Dans un C.E.S. deTroyes 9 classes de six ième : les 3 
classes à programmes allégés ont 22, 23 et 24 élè­
ves ; les autres six ièmes ont 33 à 35 élèves. Dernier 
exemple, dans la Loire (1er cycle de lycée) : deux 
six ièmes à programmes allégés à 24, les quatre au­
tres à 35 ! Modèle d 'appl icat ion de la gri l le 24-35. 
Dans beaucoup d'établ issements les classes de Voie 
III n'existent plus... dans l 'organigramme. Mais les 
groupes à programmes allégés s'y sont substi tués : 
« seuls les instituteurs enseignent en programme 
allégé » nous écri t un secrétaire 
d'établ issement. L 'ut i l isat ion des P.E.G.C. en 
dehors de leur biva-lence est très f réquente : ainsi 
dans un C.E.S. 3 h de dessin, 5 de musique, 13 de 
T.M.E. sont imposés à des P.E.G.C. 
Quant aux P.E.G.C. qui v iennent d'être intégrés, ils 
ne sont pas tou jours considérés comme des 

P.E.G.C. « à part entière » ; dans certains établisse­
ments ils ne se voient conf ier que des groupes à 
programmes allégés et des classes aménagées. 
« Bavures » encore : les enseignements non assu­
rés et cela deux mois après la rentrée. Dans un éta­
bl issement de l'Allier, il manquai t 30 hd 'E.P.S. ,11 h 
de musique, 15 h de T.M.E. le dessin n'était assuré 
qu 'à raison d'une heure par quinzaine en 6e et.5e. 
D'ailleurs dans toutes les remontées sur les heures 
non assurées apparaissent massivement le dessin, 
la musique les T.M.E. et très souvent l'E.P.S. : ici 3 
classes sans E.P.S., là « 14 classes n'en ont pas et 
les autres seulement 2 heures ». Il n'y a pas que des 
heures d'enseignement qui manquent : ainsi des 
postes de bibl iothécaires-documental istes. La ré­
part i t ion de la pénur ie par l 'administrat ion obéit par-

intégrations p.e.g.c. 
Il n'est pas encore possible de faire le bilan des 

épreuves pour 75-76 : celles-ci n'étant pas encore 
finies dans beaucoup d'académies. 
DES INQUIETUDES cependant. Ainsi à Lille sur 186 
P.E.G.C. stagiaires de section XIII : 33 échecs ; 18 
échecs sur 32 en section XII ; 10 sur 46 en section XI... 
tout cela chez les maîtres spécialisés. 

fois à des critères bizarres : dans cette vi l le moyenne 
3 C.E.S., l 'un dans un quart ier ouvrier, l 'autre qui 
recrute sur les petites vil les ou vi l lages environ­
nants, le t rois ième recrutant sur le centre de la ville 
(commerçants, notables) ; un seul poste de bi-doc 
pour le troisième. Cette pénurie de postes peut 
prendre un caractère dramat ique : dans cette même 
vil le, un C.E.S. 900 n'a pas d'infirmière. 

Ces lacunes ne sont malheureusement pas propres 
aux seuls premiers cycles. Dans un lycée polyva­
lent, le premier cycle a un défici t de 7 h de dessin, 9 
de musique, 12 de T.M.E. ; et le C E T . lui aurait 
besoin de 21 h de comptabi l i té , 17 h en dessin, 8 h 
en économie famil iale et sociale, un poste de tôlerie 
est à créer. 

Reste enf in l ' immense problème des moyens ma­
tériels. Un C.E.S. de la région parisienne ne 
possède pas de locaux propres : « il fonctionne 
dans les salles libres du lycée et celles d'une 
école située à 200 mètres avec 2 rues à tra­
verser». Pour ce C.E.S. de l'Ain «le problème 

crucial du C.E.S. est celui des locaux insuffisants et 
inadaptés : cours exiguës, absence de préau, ab­
sence de gymnase... de centre de documenta­
tion... » Les problèmes de demi-pension se posent 
dans de nombreux endroi ts : réfectoire inexistant 
ou insuff isant. 
On pourrai t mult ipl ier les exemples. De tels faits qui 
se pro longent ne sont plus des « bavures », mais 
relève d 'une pol i t ique délibérée. Les sections 
S.G.E.IM.-C.F.D.T. le comprennent bien qui mènent 
des act ions dures et longues, le plus souvent en 
intersyndicale, avec l 'appui des parents pour obtenir 
les postes qu i manquent, des condi t ions de travail 
décentes pour les élèves. 

J.F. Launay 

10 

26, rue de Montholon, 75439 Paris Cedex 09 - Tél. 280.62.43. 

La CFDT, vous connaissez? Oui, sans doute. Surtout si 
vous en faites partie. 
Et si vous n'en faites pas partie, il y a votre quotidien, la télé, 
la'radio. Dans tous ces organes d'information, on parle de 
la CFDT. Il arrive même qu'on permette à l'un de ses res­
ponsables de s'exprimer à telle ou telle occasion. 
Pourtant, est-ce suffisant ? Certainement pas. Et ce pour 
deux raisons au moins: d'une part la qualité de l'informa­
tion diffusée par les grands organes de presse laisse sou­
vent à désirer ; d'autre part, cette information est distillée, 
morcelée, émasculée... 
Pour en savoir plus, nous vous incitons à lire « CFDT-
magazine ». 
« CFDT-magazine », c'est l'actuel magazine, modifié, 
transformé, amélioré. Ainsi trouverez-vous dans le premier 
numéro qui va sortir en décembre un grand reportage sur 
l'Afrique du Sud, une rubrique consacrée à la vie des tra­
vailleurs, un article sur le rôle des femmes dans les lut­
tes. Vous trouverez aussi un reportage sur le travail 
méconnu des lignards des PTT, des rubriques intitulées : 
« le dessous des cartes » ou « à épingler ce mois-ci » Et, 
bien sûr, vous retrouverez notre rubrique <> les pa­
trons » (il sera question, cette fois-ci de Trigano, « le pa­
tron qui décampe »), un dossier pratique et bien d'autres 
choses encore. 
Alors, n'attendez pas. Dès maintenant retenez « CFDT-
magazine ». Et, par la suite, faites le chaque mois: c'est si 
facile de prendre une bonne habitude. 
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ordre mondial et internationales syndicales 
dossier préparé par Jacques George 

Beaucoup ont longtemps cru, certains affectent encore 
de croire que la crise actuelle était la conséquence de 
l'aug­mentation des prix du pétrole décidée par les pays 
produc­teurs. Les moyens d'information à la solde du 
capita­

lisme ont joué là un rôle efficace pour masquer les respon­
sabilités et détourner les travailleurs de mettre en cause 
l'ordre économique et social du monde occidental et la 
façon dont il s'impose à une grande partie des autres pays. 

un nouvel ordre économique international 
La domination militaire et coloniale de 
l'Occident est maintenant révolue, à quel­
ques exceptions près (mais la guerre du 
Vietnam a montré il n'y a pas si longtemps 
quel prix les Etas-Unis étaient disposés à 
payer pour maintenir leur ordre internatio­
nal). La domination de l'Occident lui servit 
à travers des mécanismes complexes as­
surant le maintien de l'ordre économique et 
social que les puissances capitalistes impo­
sent au monde : et que l'on peut caractéri­
ser rapidement ainsi : 

• La division du travail se retrouve au plan 
international. Mais elle n'est plus simple­
ment entre pays producteurs de matières 
premières et pays industrialisés. Les sur­
plus de céréales, des produits indispensa­
bles à l'alimentation animale comme le 
soja, sont aux mains des Etats-Unis, et de 
la France pour les céréales, la production 
européenne de betteraves freine les dé­
bouchés de la canne à sucre. Bien des in­
dustries à base de main d'oeuvre, pour le 
textile ou l'électronique, sont installées 
dans des pays d'Asie du sud-est pour le 
compte des firmes européennes et pour le 
marché européen, qui profite ainsi du bas 
coût de la main d'oeuvre ; elle ne sont pas 
les bases d'un développement industriel 
équilibré. 

• Le commerce international est soumis à 
la loi du marché, qui est aussi la loi des 
firmes multinationales. Le prix de la plupart 
des matières premières est un prix spécu­ 

latif, et les pays exportateurs ne 
peuvent donc fonder leurs plans de 
développement sur des recettes sûres. 
Par contre, les im­portations de biens 
d'équipement leur sont une occasion 
d'importer l'inflation des au­tres pays. 
• Sans même parler des complots de la 

CI.A., d'autres moyens maintiennent les 
pays dépendants dans la bonne voie. Ils 
sont dépendants sur le plan alimentaire, en 
quantité et en prix, des exportations améri­
caines notamment : l'arme alimentaire 
s'ajoute à la panoplie des impérialistes. 
Les institutions mondiales destinées à or­
ganiser l'aide au développement sont étroi­
tement dominées par les grandes puissan­
ces capitalistes : les prêts que la Banque 
mondiale a refusés à Allende ont été ac­
cordés à Pinochet. Au demeurant, les 
sommes que l'Occident consacre à l'aide 
publique au développement, qui atteignent 
royalement 0,33% en moyenne du P.N.B. 
des pays de l'O.C.D.E., ne dépassent pas 
les mouvements de captiaux en sens in­
verse, rapatriement de bénéfices et intérêt 
de la dette ; elles sont inférieures au montant 
de l'aide militaire, 25 fois plus faibles que: 
leurs budgets militaires.
• Dans la distribution de l'aide, les consi­

dérations d'ordre stratégique et politique, 
le souci de faire pièce à l'influence des 
pays socialistes, l'emportent sur les be­
soins propres des pays. Les pays que l'on 
ne peut mettre au pas risquent d'être mis à 
l'index. 

• Il faut ajouter l'aliénation qui nait de la 
propagation des modèles culturels et des 
modèles de consommation, par l'éduca­
tion, l'information et le commerce. 

Devant cette situation, les efforts que font 
les pays sous-dévelopés (on dit souvent en 
voie de développement : optimisme sans 
fondement pour les pays qui n'ont aucun 
moyen de pression ; le jeu international 
mène sans pitié les plus riches à devenir 
encore plus riches, les plus pauvres à s'en­
foncer davantage) sont en partie neutrali­
sés par leurs propres rivalités: le budget 
militaire pèse sur le développement écono­
mique, s'il n'est pas sans procurer de larges 
bénéfices aux marchands de canons occi­
dentaux, parmi lesquels les firmes fran­
çaises figurent en bonne place (priorité à 
l'exportation oblige !). Néanmoins, ces pays 
s'affirment de plus en plus dans les institu­
tions internationales, ONU et UNESCO, non 
sans entraîner une menace des pays domi­
nants de se dégager de ces << machins ». Et ils 
mettent en avant l'idée d'un « nouvel ordre 
économique international ». 

Cette notion reste pourtant équivoque. 
D'une part, nous ne saurions nous résigner à 
ce que l'indépendance économique s'ac­
compagne trop souvent de régimes forts, de 
dictatures militaires sans tendresse ni scru­
pules, dont un des buts est de museler les 
syndicats. D'autre part, les résultats obte­
nus, par exemple à la conférence de Lomé en 
1975 entre la C.E.E. et les pays d'Afrique, 

des Caraïbes et du Pacifique, quant à la sta­
bilisation des recettes d'exportation sont 
étroitement limités: ils ne portent que sur 
certaines limites financières, ils ne mettent 
nullement en cause le principe même de 
« l'échange inégal ». 

Un nouvel ordre économique international 
pour nous devrait assurer le contrôle des 
mouvements de capitaux, celui du compor­
tement des firmes multinationales, une aide 
qui laisserait libres les pays bénéficiaires 
(une aide qui n'est pas affaire d'aumône,ï 
mais compensation des bénéfices que les 
puissances impérialistes ont retiré des pays 
dominés) et qui serait organisée à long 
terme. Il suppose aussi un transfert de tech­
nologie qui permette un développement en 
profondeur. Il ne peut aller donc sans une 
remise en cause d'un système d'échanges 
qui repose sur la domination et le profit, 
d'une conception uniquement mercantile et 
quantitative de la croissance, et donc sans 
d'autres modèles de consommation ou de 
société. Il ne peut se réaliser sans un respect 
absolu de la libre détermination politique de 
chaque pays ; mais de même, la démocratie 
entre nations se conçoit mal sans la démo­
cratie à l'intérieur de chaque nation. 

Tout ceci commande la dimension interna­
tionale de notre syndicalisme. Il faut nous 
débarrasser d'un certain sentimentalisme 
tiers-mondiste. Il faut dépasser le clivage 
simple entre pays développés et pays sous-
développés, en tant qu'il risque d'opposer, 
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les intérêts des travailleurs des premiers 
aux conséquences du développement des 
seconds. La véritable opposition passe, 
dans tous les pays, entre dominants et pro­
fiteurs d'une part, dominés et exploités d'au-

Entre les deux grandes, FSM et CISL, la CMT 
a longtemps cherché à représenter une troi­
sième voie: sous l'influence en particulier 
de la CFDT, l'ancienne Confédération inter­
nationale des syndicats chrétiens s'est en 
effet « déconfessionnalisée » à son Congrès 
de Luxembourg en 1968 (la formule du syn­
dicalisme chrétien n'avait déjà guère de sens 
en Afrique et en Asie) et dans sa déclaration 
de principes, elle « condamne toutes les 
formes de capitalisme, aussi bien que d'éta-
tisme marxiste ». Cette dernière expression 
ne répond pas à un souci d'équilibre, mais à 
la revendication première de liberté des tra­
vailleurs et du syndicalisme par rapport à 
l'Etat. Les déclarations des dirigeants, les 
textes des congrès sont conformes à cette 
orientation. Mais il faut bien reconnaître 
qu'un certain nombre de syndicats adhé­
rents à la CMT, en Allemagne et au Bénélux 
notamment, non seulement restent, comme 
c'est leur droit, fidèles à une référence chré­
tienne, mais ne partagent pas notre analyse 
de la société de classes et de la nécessité de 
la lutte de classes, s'en tenant à un réfor­
misme plein de bonnes intentions sociales. 
D'autres, notamment en Amérique latine, 
s'ils éprouvent tout le poids de l'impéria­
lisme américain, relayé par l'AFL-CIO au 
plan syndical, sont aussi l'objet d'une 
concurrence sans ménagement de la part 
des syndicats FSM et tentés par l'anticom­
munisme. 

tre part Les intérêts des travailleurs du 
tiers-monde sont les mêmes que ceux des 
travailleurs de l'Occident. Comment les or­
ganisations syndicales internationales 
s'inscrivent-elles dans cette perspective ? 

pourquoi la c.m.t. ? 

Il y a là autant de causes de faiblesse de la 
CMT, auxquelles il faut ajouter les difficultés 
faites dans beaucoup de pays nouvellement 
indépendants et jaloux de leur indépen­
dance, aux affiliations internationales de 
leurs syndicats : la CMT, qui passait en un 
temps pour la centrale syndicale du tiers 
monde, n'a pratiquement plus d'affiliés en 
Afrique. 

Tout ceci pose le problème de la 
nécessité de la CMT, et du rôle qu'elle peut 
jouer dans le monde. 

L'important pour nous, c'est l'efficacité des 
organisations que s'est donné le mouve­
ment ouvrier, aussi bien en France finale­
ment qu'au plan mondial : pas plus que la 
CFDT ou le SGEN, la CMT n'est une fin en 
soi. Encore ne faut-il pas lâcher la proie pour 
l'ombre et confondre l'unité sur le papier 
avec l'efficacité dans l'action. 

Des pourparlers sont en cours depuis 
longtemps déjà avec la CISL ; leur issue dé­
pend de la façon dont celle-ci saura se mon­
trer partisan d'une véritable action syndi­
cale, et donc saura faire un choix de classe. Il 
y a dans la CISL la même diversité d'organi­
sations que dans la CMT, et on ne peut donc 
pas la juger sur F.O. Mais une fusion semble 
exclue dans un proche avenir. 

Il y a d'autre part une série de regroupements 
au plan des continents, plus ou moins com­
plets, entre syndicats d'obédience diffé­
rente. Ainsi s'est constituée l'O.U.S.A., Or­
ganisation de l'Unité syndicale africaine. Il 
importe pour nous que les syndicats n'y 
soient pas réduits au rôle de courroies de 
transmission, mais restent libres de leurs op­
tions et de leurs actions. Ce n'est pas facile 
dans des pays dont un bon nombre sont 

où sont les syndicats 
français ? 

La CFDT est à la CMT, la CGT à la FMS, 
FO à la CISL ; la CFDT et FO sont à la CES 
et au TU AC. 
Le SGEN-CFDT et la FEP-CFDT sont à la 
CSME et au CSEE. 
La FEN-CGT(dont le SNET-CGT) est à la 
FISE. 
La FEN est au SPIE ; une douzaine de 
syndicats de la FEN (dont SNI, SNES, 
SNESup, SNETEP et SNAEN) sont au 
CSEE ; le SNI est à la FIAI, le SNES à la 
FIPESO ; le SNESup est à la FISE, à 
laquelle le SNES envisage d'adhérer. Au 
groupe Education du TUAC se re­trouvent 
FEN, SGEN-CFDT, FEP-CFDT. 
Guy Georges (SNI), est secrétaire gé­néral 
du CSEE ; André Drubay (SNES), de la 
FIPESO ; Jean Daubard (SNI), de la FIAI ; 
Daniel Retureau (FEN-CGT), de la FISE ; 
Pierre Branchereau (FEP) est vice-
président et Jacques George (SGEN) 
secrétaire technique de la CSME. 

gouvernés par des partis forts ou des hom­
mes providentiels, qui ne regardent pas aux 
détails de la démocratie. Cela peut deman­
der une aide au plan international, en parti­
culier dans le domaine de la formation et des 
moyens d'information. 

action européenne 

Ainsi également s'est constituée en 1973 
la CES par la dissolution volontaire des 
organi­

sations européennes de la CMT et de la 
CISL : il s'agit là de manifester la volonté des 
travailleurs, face au poids des gouverne­
ments et à l'influence sureux des forces ca­
pitalistes, dans l'édification de la Commu­
nauté européenne. La CES en est encore à 
ses débuts : elle souffre notamment de sa 
limitation à la petite Europe, et n'a pas ac­
cepté l'adhésion des centrales d'obédience 
FSM (à l'exception de la CGIL italienne ; 
l'adhésion de la CGT reste en débat). Elle a 
beaucoup à faire, car l'intégration (réticente) 
des économies nationales ne doit pas se 
faire au détriment des travailleurs, l'harmo­
nisation des législations sociales doit se 
faire sur la base des plus avancées et non des 
plus retardataires, la circulation des travail­
leurs pose de graves problèmes, en matière 
de diplômes et de qualifications, de condi­
tions de travail et de rémunération, d'accueil 
des immigrés, etc. Mais si elle peut montrer 
aux organismes communautaires de la CEE 

- que les travailleurs sont décidés à être écou­
tés, si elle peut développer des actions inter­
nationales, elle pèsera sur la construction 
européenne : l'Europe que les travailleurs 
veulent n'est pas une machine de guerre 
contre les pays socialistes, ne peut être la 
profiteuse du sous-développement, bref ne 
peut être et ne sera pas l'Europe des multina­
tionales.

Ces éléments commandent l'attitude de la 
CFDT au sein de la CMT, et ont été évoqués 
tout récemment au comité confédéral de la 
CMT réuni à Caracas en octobre. Pour la 
CFDT, il importe de réaliser l'unité d'une part 
au plan des professions, d'autre part au plan 
des régions continentales, tout en recher­
chant l'unité d'action avec la CISL notam­
ment dans tous les cas où elle est possible. 
Dans la perspective d'une restructuration du 
syndicalisme international ainsi conçue, la 
CMT a un rôle important à jouer comme ins­
trument de dialogue, d'entraide et de forma­
tion. D'ici un an, un congrès mondial de la 
CMT aura à prendre position.

L'important est, pour la CFDT, la mise sur 
pied d'instruments efficaces de lutte des tra­
vailleurs et leur coordination. C'est autre 
chose que l'intégration d'appareils syndi­
caux, et c'est parce que la CISL en reste à 
cette perspective d'une négociation entre 
appareils syndicaux que les discussions 
avec elle marquent le pas.

le syndicalisme international 
Les c o n f é d é r a t i o n  s synd ica les in te r na t iona le  s r e p r o d u i s e n t les 
d iv i ­s ions d u m o u v e m e n t syndical d a n s c h a q u  e p a y s . C e qui p o s e le 
pro­b l è m e d e leurs rappor ts mutuels : sont -e l l es d e s ins t ruments d e 
c h a c u n des i m p é r i a l i s m e s r ivaux, c o m m e on les e n t a x e par fo is 
( m ê m e si l 'AFL -C IO , la g r a n d  e c e n t r a l e a m é r i c a i n e , a qu i t t é la C I S L 
s u s p e c t e d e ve l lé i tés d ' i n d é p e n d a n c e ) ou p e u v e n t - e l l e s cont r ibuer à 
éd i f ie r u n front d e c l a s s e d a n s le m o n d e ? 
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les organisations internationales 
d'enseignants 

L e s m ê m e s p r o b l è m e  s se re t rouvent , e t c e n'est p a  s é t o n n a n t , a u p l a 
n in te rna t iona l pour les synd ica ts d e p e r s o n n e l s d e l ' e n s e i g n e m e n t e t 
d e la cu l ture . A la F S M c o r r e s p o n d la F ISE, à la C M T la C S M E ; si le 
S P I  E n'est pas formel lement m e m b r e de la C I S L , il en est p r o c h e . 
Ma is ce s c h é m a est compl iquée par l 'existence des organisat ions 
au tonomes , dont o n sait le poids dans les mil ieux de l 'éducation. 

ment de plus en plus l'essentiel de ses affi­
liés ; mais elle ne se situe pas idéologique-
ment par rapport à la FISE, au SPIE et à la 
CSME ; et surtout elle n'a aucun lien organi­
que avec le mouvement ouvrier internatio­
nal, elle suit les ornières du corporatisme 
autonome, tout en agissant activement pour 
être reconnue comme une quatrième inter­
nationale syndicale enseignante. Com­
prenne qui pourra. 

l'identité de la c.s.m.e. 

Comme la CMT, la CSME nous retiendra da­
vantage, puisque le SGEN-CFDT en fait 
partie depuis 1974. Si sa déclaration de prin­
cipes est celle de la CMT, elle éprouve plus 
qu'elle des divergences quand à son iden­
tité. Au cours de deux colloques destinés en 
1976 à préciser celle-ci, deux conceptions se 
sont opposées nettement : l'une, avec Bel­
ges, Néerlandais, Allemands, une partie des 
Suisses, très anti-marxiste et opposée à tout 
contact avec la FISE, mais réticente aussi à 
l'égard du SPIE qualifié généreusement de 
socialiste ; l'autre, où se retrouvaient avec le 
SGEN et la FEP-CFDT les Québécois et les 
Catalans, inscrite résolument dans la lutte 
des classes, et souhaitant à ce titre une unité 
d'action sans exclusive avec tous les syndi­
cats authentiques, qu'ils soient d'obédience 
FISE ou SPIE. Ces colloques ne réunissaient, 
par la force des choses, que des Européens 
et les Québécois (mais on sait que le Québec 
fournità laCMTson président, Marcel Pépin, 
authentique syndicaliste, plusieurs fois em­
prisonné tant chez lui que tout récemment 

La CMOPE est puissante, mais mal définie. 
Elle regroupe en effet aussi bien des syndi­
cats que des associations d'enseignants, 
elle fédère les « associations » d'instituteurs 
regroupées dans la FIAI et celles de profes­
seurs de la FIPESO ; et à ce titre, le SNI et le 
SNES, déjà membres du SPIE par l'intermé­
diaire de la FEN le sont aussi de la CMOPE. 
La CMOPE prétend que les syndicats for-

en Bolivie) ; on ne sait pas assez dans quel 
sens penchent les syndicats CSME des au­
tres régions. 

Quoi qu'il en soit de ces hésitations, qui frei­
nent l'avancée de la CSME, il ne faut pas 
oublier que la CSME a pu proposer et faire 
adopter au Comité CMT de 1975 une résolu­
tion sur « une éducation pour une autre so­
ciété » qui a situé clairement le sens d'une 
action syndicale dans l'enseignement, en en 
faisant la responsabilité de tous les travail­
leurs (texte de cette résolution : SU 669, 
p. 24).

L'action internationale des syndicats de 
l'éducation est plus difficile à définir que 
celle des autres syndicats. Il n'y a pas de 
multinationales contre lesquelles il faille or­
ganiser un front commun au-dessus des 
frontières. Certes, mais n'y a-t-il pas la ten­
dance de tous les régimes à négliger les in­
vestissements dans le système éducatif au 
profit d'investissements rentables à courte 
échéance, à refuser donc de faire concrète­
ment de l'enseignement une véritable prio­
rité, à préférer une adéquation à courte vue 
aux besoins de l'économie au développe­
ment des personnes, à s'assurer du confor­
misme de l'enseignement ; et, dans tel ou tel 
pays du tiers-monde, la réticence à imaginer 
un système éducatif qui ne soit pas le décal­
que des systèmes occidentaux dans ses 
structures comme dans ses contenus cultu­
rels, la volonté de briser dans l'œuf des réali­
sations de conscientisation qui mettraient en 
péril la pyramide sociale ? 

ne pas se laisser piéger 

• C'est dire qu'il y a un travail d'ordre syn­
dical à mener au plan des organismes inter­
nationaux. S.U. ( n° 669) a rendu compte de la 
dernière Conférence internationale de 
l'Education organisée par l'Unesco ; la pro­
chaine conférence aura pour thème l'infor­
mation sur les réformes du système éducatif. 
Dans les deux exemples, il importait et il im­
portera que les gouvernements ne puissent 
pas se borner à s'autoféliciter et que les per­
sonnels puissent faire entendre leur voix. A 
Genève en 1975, un document commun réa­
lisé par les quatre internationales des ensei­ 

gnants avait pesé dans les débats, et il faut 
espérer qu'il en sera de même en 1977. Mais, 
en commun ou non, c'est plusieurs fois dans 
l'année que la CSME, souvent représentée 
par le SGEN-CFDT ou avec son concours 
intervient dans le même sens, lors de réu­
nions et colloques sur les problèmes d'édu­
cation, de culture, de formation permanente 
organisés par l'UNESCO. Il s'agit toujours 
pour nous de montrer que ces problèmes ne 
peuvent pas être limités à leur aspect techni­
que et ne peuvent pas être traités sans réfé­
rence à une visée politique et sans participa­
tion des organisations de travailleurs. 

• L'UNESCO et l'OIT ont publié en 1966 
une Recommandation concernant la condi­
tion du personnel enseignant. Celle-ci com­
porte une série de points particulièrement 
intéressants, sur la nécessité de réduire 
l'écart des rémunérations et des conditions 
de travail, d'égaliser et d'élever les condi­
tions de formation, de sortir des conceptions 
caporalistes de l'administration et de l'ins­
pection, de respecter les droits syndicaux, 
etc. Et ces points sont encore loin d'être tous 
passés dans la pratique. Une pression est 
exercée par certains gouvernements en vue 
de la révision de cette recommandation. Il 
nous semble préférable de l'appliquer 
d'abord intégralement ; on verra ensuite.

• L'OCDE consacre une partie de ses acti­
vités aux questions d'éducation et de forma­
tion permanente. Cette organisation inter­
gouvernementale est bien sûr dominée par 
les pays riches, Amérique du nord, Europe 
occidentale, Japon. Mais, outre que ses ex­
perts sont souvent de grande qualité et n'hé­
sitent pas à mettre le doigt sur un certain 
nombre de questions qui ne font pas plaisir à 
tout le monde (on se souvient de la querelle 
cherchée par le gouvernement français à un 
document récent qui montre que la France 
détient le record dans le domaine des inéga­
lités de revenus), le syndicalisme n'a pas là 
non plus à laisser les gouvernements sans 
réponse ni contradiction. Il existe donc au­
près de l'OCDE une commission syndicale, 
le TUAC, formée de syndicats CMT et CISL. Il 
faut certes veiller, et la CMT le fait, à ce que le 
TUAC ne soit pas piégé par une collabora­
tion de classes à laquelle pousseraient 
l'AFL-CIO et certains syndicats CISL, et à ce 
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INTERNATIONAL 
que la perspective mondiale, incluant le 
Tiers-Monde, ne soit pas oubliée. La CMT 
et la CFDT sauront prendre leurs 
responsabili­tés à ce sujet. 
• Le groupe Education qui fonctionne au 

sein du TUAC, et auquel participent essentie­
llement la CSME et le SPIE (pour la France : 
SGEN-CFDT, FEP-CFDT, FEN, épisodique-
ment FEN-FO !) fait un travail efficace pour 
que le point de vue des gouvernements ne 
soit pas seul pris en compte dans les re­
commandations de l'OCDE. Il faut se souve­
nir qu'avant 1968, avant la mise en place de 
la formation continue des instituteurs, le 
gouvernement français avait cependant ré- 

le maquis des sigles 
AELE : Association européenne de 
libre-échange (les pays d'Europe occi­
dentale qui ne sont pas membres du Mar­
ché commun). 
CEE : Communauté économique euro­
péenne, ou Marché commun (Belgique, 
Danemark, France, Grande-Bretagne, 
Irlande, Italie, Luxembourg, République 
fédérale d'Allemagne). 
CES : Confédération européenne des 
syndicats. 
CISL : Confédération internationale des 
syndicats libres. 
CMOPE : Confédération mondiale des or­
ganisations de la profession ensei­
gnante. 
CMT : Confédération mondiale du travail. 
CSEE: Comité syndical européen des 
enseignants. 
CSME: Confédération syndicale mon-

pondu à une enquête de l'OCDE que 100 % 
des instituteurs bénéficiaient d'une forma­
tion permanente, en s'appuyant sur les 
confédérations pédagogiques qui leur 
étaient destinées ! C'est donc un long travail 
à mener pour répondre à cet optimisme offi­
ciel : montrer que l'amélioration du système 
éducatif est impossible sans une améliora­
tion des conditions de recrutement, de ré­
munération et de formation des personnels, 
dénoncer la tentation de multiplier les per­
sonnels « para-enseignants » plutôt que les 
enseignants qualifiés, montrer que la re­
cherche pédagogique reste souvent confi­

née dans des établissements spécialisés 
sans retentissement sur l'ensemble du sys­
tème tandis que l'on dénie aux personnels le 
droit à l'innovation, mettre en avant les ob­
jectifs et les conditions d'une véritable for­
mation permanente pour tous, voilà 
quelques-uns des thèmes abordés au TUAC. 

les premiers pas 
du csee 

Il y a enfin le plan européen. Un colloque sur 
l'enseignement des droits de l'homme sera 

diale des enseignants - CMT. 
 FEP : Fédération de l'enseignement 
privé-CFDT. 
FIAI : Fédération internationale des as­
sociations d'instituteurs (CMOPE). 
FIPESO : Fédération internationale des 
professeurs de l'enseignement secon­ 
daire officiel (CMOPE). 
FISE : fédération internationale des syndi­
cats d'enseignants (FSM). 
 FSM : Fédération syndicale mondiale. 
OIT : Organisation internationale du tra­
vail. 
OCDE : Organisation de coopération et 
développement économiques. 
SPI Secrétariats professionnels interna­
tionaux. 
SPIE : Secrétariat professionnel interna­ 
tional de l'enseignement. 
TUAC : Commission syndicale consulta­
tive auprès de l'OCDE (sigle anglais). 

organisé en décembre dans le cadre du 
Conseil de l'Europe : nous en reparlerons. Il 
faut surtout rappeler ici la mise en route du 
Comité syndical européen des enseignants 
en 1975, après de longues négociations : il 
s'agissait, dans le même esprit que celui qui 
a présidé à la formation de la CES, de ras­
sembler le plus grand nombre de syndicats 
pour affirmer une présence commune à côté 
de la CES, en face de la CEE et de la confé­
rence des ministres de l'Education. Un équi­
libre a été réalisé, confiant le secrétariat gé­
néral du CSEE à la fois aux secrétaires géné­
raux de la CSME (Coen Damen) et du SPIE 
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(André Braconier), et sa présidence au se­
crétaire général du SNI (André Ouliac, puis, 
après son départ en retraite, Guy Georges) 
(1). La FEN n'adhère pas elle-même au 
CSEE, car elle espère être admise directe­
ment à la CES, malgré son absence de lien 
organique avec les centrales ouvrières. 
Le CSEE rencontre encore bien des problè­
mes. Il reste limité aux neuf pays de la CEE. 
Les syndicats Scandinaves et le plus gros 
syndicat britannique n'en sont pas mem­
bres, car ils ne voudraient y entrer qu'à la 
suite d'un accord avec la CMOPE, qui ferait 
reconnaître celle-ci comme organisation 
syndicale. Malgré le vote positif du SGEN-
CFDT, avec lui du SNES et du SNESup, la 
demande d'adhésion du SNETP-CGT a été 
repoussée en juillet dernier (les voix des 
syndicats de la FEN s'étant donc divisées, le 
SNI et les autres syndicats UID ayant voté 
contre), pour la mauvaise raison que la CGT 
n'est pas encore adhérente à la CES ; c'est la 
traduction au plan européen de la difficulté 
des rapports entre SPIE et CSME d'une part, 
FISE et CMOPE d'autre part. Ces problèmes 
de composition du Comité font obstacle à la ' 
reconnaissance par la CES comme comité 
professionnel spécialisé. 

Mais, en attendant que ces problèmes soient 
résolus comme le souhaite le SGEN par le 
refus de toute exclusive, le CSEE a mis à 
l'étude trois thèmes de travail, dans trois 
groupes ad hoc : le chômage et les jeunes, 
les rémunérations du personnel enseignant, 
les droits syndicaux. La situation française 
en montre l'importance : nous ne pouvons 
nous résigner ni à ce que l'école ne débou­
che que sur le chômage pour une grande 
partie d'une classe d'âge ni à ce que, sous 
couleur d'adaptation au marché du travail, 
elle ne donne à beaucoup qu'une formation 
tronquée. Nous ne pouvons admettre un 
écart abusif des rémunérations et des condi­
tions de travail entre les catégories de per­
sonnels. Nous ne pouvons admettre les ten­
tatives gouvernementales de réduction des 
droits syndicaux, pas plus que les parodies 
de consultation des syndicats. Sur tous ces 
points, une harmonisation des politiques est 
recherchée : la pression syndicale fera 
qu'elle le soit sur une base acceptable. Sur 
d'autres sujets aussi le CSEE travaille, et no­
tamment sur les équivalences de diplômes 
d'un pays à l'autre, les échanges de person­
nels, l'accueil et l'éducation des travailleurs 
immigrés et de leurs enfants. 

la f rame n'est pas seule au monde 
La participation aux travaux des organisa­
tions internationales est parfois décevante : 
l'impatience syndicale s'accommode mal 
des prudences diplomatiques. Mais elle est 
fondamentale : seuls les syndicats peuvent 
faire entendre et faire prendre en compte 
l'intérêt des travailleurs. Ajoutons une autre 
dimension, non moins fondamentale: les 
échanges que ces réunions rendent possi­
bles permettent de se rendre compte de la 
diversité des situations d'un pays à l'autre et 
des possibilités d'action qu'elle ouvre. On 
sait par exemple que la France est un des 
pays développés dans lesquels la formation 
des enseignants est la plus étriquée en 
temps et que dans bien des pays les institu­
teurs sont formés à l'Université. On apprend 
avec intérêt que le corps unique des ensei­
gnants, est réalisé ou en voie de l'être dans 
certains pays du Nord. Ce qui est possible là 
ne le serait-il pas ici ? 
C'est dire que nous attachons autant d'im­

portance aux contacts bilatéraux avec les 
syndicats des autres pays qu'au travail inter­
national. Il s'agit parfois de leur donner une 
aide, ou de protester auprès des gouverne­
ments musclés contre les atteintes à la li­
berté syndicale. Il s'agit aussi de puiser au­
près d'eux des idées ou des exemples en 
matière d'action syndicale ou d'analyse du 
système économique ou éducatif, et pour­
quoi pas ? de les faire bénéficier de notre 
propre expérience d'action et de nos analy­
ses. 
Une action et une réflexion syndicales 
comme celles que le SGEN-CFDT veut me­
ner ne peut pas plus s'enfermer dans le 
monde clos des enseignants que dans les 
limites étroites de l'hexagone. 

(1 ) Celui-ci a déclaré, en prenant possession 
de la présidence «Nous sommes ici des 
syndicats représentatifs ! ». Dont acte en ce qui 
concerne le SGEN-CFDT. Mais pourquoi la FEN 
persiste-t-elle à ne pas reconnaître le SGEN en 
France même ? 
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trois traitements de choc 
Cette semaine trois sections de 
base nous décrivent trois exemples de 
la po­  de Mme Saunier-

policière
litique universitaire 
Séïté : l'intimidation 
(Toulouse-le-Mirail), le dépeçage  des
établissements (Nanterre),  les licen­
ciements forcés (Dauphine). Mais cette 
politique fonctionne d'autant mieux
qu'elle a l'accord enthousiaste des
mandarins de droite : ce sont eux 
qui ont demandé la création de 
Malakoff ; ce sont eux qui introduisent 
le numerus clausus à Dauphine, et 
c'est l'U.N.I. qui appelait aux 
sanctions contre Tou­louse. Il ne 
faudra pas l'oublier. J.G. 

toulouse-le-mirail 

La sect ion SGEN-CFDT (enseignants et 
ATOS) de l 'université de Toulouse- le-
Mirai l a pris connaissance de la déc i ­
s ion du secrétariat d'Etat aux Universi­
tés, par laquelle celui-ci diffère une fois 
de plus la val idat ion des 22 unités de 
valeur en suspens de la session de ju in , 
et menace les enseignants n'ayant pas 
rempl i le quest ionnaire rectoral de sus­
pendre eur t rai tement. 
Le SGEN-CFDT constate et dénonce 
l 'arbitraire du Secrétariat d'Etat qui ne 
précise pas le motif censé just i f ier la 
suspension du trai tement des intéres­
sés. Celle-ci ne serait justif iée qu 'en cas 
de grève, ce qui n'est manifestement 
pas le cas, ces enseignants s'étant ac­
qui t tés des obl igat ions du service des 
examens. Dans l 'hypothèse où une 
faute de service serait reprochée aux 

ACTION 
& LUTES 

enseignants, la décis ion annoncée ba­
foue les garanties données aux person­
nels par le statut général de la fonct ion  
pub l iquef« Toutes sanctions, sauf aver­ 
tissement et blâme, sont prises après 
consultation delà commission adminis­
trative paritaire où siègent des repré­ 
sentants du personnel »). (...) 
 Les mesures annoncées sont 
d'autant plus graves que l 'assimilat ion 
fai te en­t re non- réponse au 
quest ionna i re , grève administrat ive 
et sanct ion disc i ­pl inaire pour faute de 
service va dans le même sens que la 
c i rculaire Chirac du 16 ju in 1976 qui 
tend à restreindre le dro i t de grève 
des fonct ionnaires et i l ­lustre la 
pol i t ique actuel le de mise au pas des 
universités. 25 octobre 1976 

nanterre (paris X) 

« // n'est pas question de supprimer 
l'UER de sciences juridiques de Nan­
terre ». Cette déc lara t ion de Mme 
Saunier-Séïté en ju in dernier ne man­
que pas de saveur quand on sait qu 'en 
réalité le gouvernement s'est ef forcé de 
tout faire pour détru i re les études ju r i ­
d iques à Pais X. L 'opérat ion ministé­
rielle a consisté tou t d 'abord à désecto­
riser l'UER de droi t . Cette mesure n'a 
pas eu les effets escomptés. On compte 
actuel lement 4 100 étudiants en droi t 
inscrits en l icence à Nanterre contre 
4 000 l'an passé. Puis le gouvernement 
a suggéré à Paris 
V d e c r é e r u n e U E R d e droi t en mettant 
à sa disposi t ion cer­

tains locaux désaffectés de Malakoff 
nécessaires au 1er cycle de sciences 
humaines et qui venaient de lui être ret i­
rés tandis que des locaux de Clichy, re­
tirés clandest inement l'été dernier à 
Nanterre ont été ensuite affectés à Pa­ris 
V pour le 1er cycle de sciences hu­
maines et de droi t . Enfin le secrétariat 
d'Etat s'apprête à transférer 34 ensei­
gnants t i tulaires de droit sur les 46 que 
compte Nanterre à la nouvelle UER 
créée par Paris V. 

En somme on a soustrai t ou on s'efforce 
de soustraire à l'UER de droit de Nan-
terrei ses étudiants, ses locaux, ses en­
seignants. (...) 

Au total dans cette affaire le S.E.U. ut i ­
lise des procédures contraires au bon 
sens (12 t i tulaires à Paris X pour plus de 6 
000 étudiants de capacité, l icence et 3e 
cycle de droit contre 34 à Paris V pour 
environ moins de 500 étudiants de 
licence) et à la loi d 'or ientat ion qui pré­
voit notamment la consultat ion du 
CNESER en matière de réparti t ion des 
postes entre universités. 

A propos combien a coûté la créat ion 
de l'UER de luxe — pardon de droi t — 
de Paris V ? 

dauphine (paris IX) 

1. Devant la d iminut ion des heures 
complémentaires que le secrétariat 
d'Etat envisage d'attr ibuer à Dauphine, le 
Président Gil l i décide unilatérale­ment 
de clore les inscript ions six jours 
seulement après leur ouverture. D'où 
650 inscriptions définitives en 1ère an­
née contre 1350 en 1975-76. Consé­
quence immédiate :

• Par cette décision arbitraire, le pré­
sident a introdui t un numerus clausus 
qui se fait sur le cr i tère le plus stupide 
qui soit ; 

• de ce fait 40 vacataires à vocat ion 
universitaire sont soit l icenciés, soi t 
ramenés à la port ion congrue et per­
dent la sécurité sociale ;

• le président s'ôte par avance tout 
moyen de faire pression sur le secréta­
riat d'Etat pour obtenir une ral longe. Il 
accrédite l'idée qu 'on peut fonct ionner 
normalement dans la pénurie. 

2. Pour sa défense le président invoque 
la préservation du statut expérimental 
de Dauphine.
Or ce statut expérimental est largement 
menacé :

• Pédagogie : 

— Réintroduct ions des cours en amphi 
qui n'existaient plus ; 
— Suppression des cours de 
sout ien en mathématiques (1re 
année). 
• Examens : 

Le rectorat, par lettre reçue le 4 novem­
bre, signale que depuis 1971 
Dauphine ne bénéficie plus d'aucune 
dérogation et doit donc, dès cette 
année respecter la règle commune : 
2 0 % d'examens min imum. 

3. Dauphine, Fac é l i t i s te— Nous refu­
sons que le président invoque la sauve­
garde du statut expérimental pour met­
tre en place une université élitiste (bu­
siness school).

• Cette année l 'entrée du 2e cycle a 
été fermée aux étudiants venant des IUT 
(faute de crédits pour payer les ensei­
gnants).

• Le numerus clausus est à l 'ordre du 
j o u r : le président a saisi le consei l 
d'université pour qu' i l décide un sys­
tème de l imitat ion des inscript ions pour 
l 'an prochain . 
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l'action paye ! 
suite à un procès gagné par le sgen 

Un jugement du t r ibunal administrat i f 
qui fai t jur isprudence en la nature 
permet à tous les camarades A.N.S. 
(agents non spécialistes) — après avoir 
passé le concours d 'ouvr ier profes­
sionnel ou l 'examen d'agent-chef — 
d'être reclassés avec plus d'avantages 
qu'auparavant. 

L'action syndicale doit être orientée pour 
une défense col lective, son résultat, s' i l 
paraît à cour t terme résoudre un cas 
indiv iduel doit avoir pour objectif la dé­
fense col lect ive des travail leurs. 
Le syndical isme ne peut se concevoir 
que dans cette d i rect ion, sans quoi il est 
voué à faire du travail d'assistance. Cela 
serait contra i re à la po l i t ique suivie par 
la C.F.D.T. 

L 'act ion, son déroulement, doivent être 
connus de tous, ils doivent permettre de 
donner les moyens aux sections, à 
partir d 'une analyse concrète, d'aider à 
la réf lexion sur nos méthodes de dé­
fense des personnels. 

A la demande des sect ions de base et de 
certaines académies et dans le but de 
faire appl iquer les décisions prises 
dans tous les rectorats, nous reprodui ­
sons la carr ière du camarade concerné. 

1° — Ce camarade était ANS (corps 
des agents) 

2° — Il devient O.P. 2ème catégorie 

stagiaire (corps des O.P.) — de même 
pour agent-chef — il y a donc change­
ment de corps. 

3° — Le reclassement doit se faire 
de la façon suivante : 

a) de l 'échelon en tant qu'A.N.S., il faut 
enlever le service mil i taire et donc dé­
terminer le nouvel échelon évidemment 
inférieur au précédent.

b) le reclasser dans les corps des O.P.
(barrage de 60 points).

c) ajouter le temps de service mil itaire 
à l 'échelon obtenu pour avoir le nouvel 
échelon de reclassement (captivité ou 
déportat ion comptent aussi). 

Cette méthode est appl icable même 
s'il y a5 ans ou 10 ans ou plus que vous 
êtes O.P. ou agent-chef. 

(Ce reclassement a rapporté 3 000 F et 
un échelon à notre camarade). 

Copie de l 'arrêté de reclassement : 

1) ancien grade -.agent non spécialiste 
titulaire

nouveau grade : ouvrier professionnel 
de 2e catégorie stagiaire le 13 septem­
bre 1971, titulaire le 13 septembre 1972. 
Durée des services militaires prise en 
compte : 2 ans 2 mois 27 jours. 

2) Reclassement à la nomination et à la 
titularisation avant reconstitution de 
carrière (application pure et simple de 
l'article 5 du décret n° 70-79 du 22 jan­
vier 1970)

ancien grade : 5e échelon - groupe I à 
compter du 7.12.70 

nouveau grade : stagiaire - 3e échelon -
groupe IV à compter du 13.09.71 sans 
ancienneté 

titulaire - 3e échelon - groupe IV à 
compter du 13.09.72 avec une ancien­
neté de 1 an. 

3) Reconstitution de la carrière à la titu­
larisation compte non tenu des servi­
ces militaires (voir tableau ci-dessous).

4) Durée des services militaires néces­
saires pour compenser le classement à 
la titularisation avant reconstitution de 
carrière (voir 2°) : 9 mois 18 jours. 

Grade Groupe Echelon Date Ancienneté Observations 

A.N.S. E2 1er 
2e 
3e 

1.3.65 
1.3.66 
1.3.68 

Gl 3e 

4 e 

1.1.70 

1.1.70 

2 ans 5 mois 1 / 2 ancienneté + 
1 an et 6 mois 
compte tenu de 1 m 
de réduction d'an­
cienneté 

O.P.2 
stag. 

GIV 
Pr. 

2e 
3e 

13.9.71 
1.7.72 

1 an 2 mois 
12 j . 

O.P.2 
titul. 

3e 13.9.72 2 mois 
1 2 i . 

5) Durée des services militaires à re­
porter dans le nouveau grade : 1 an 5 
mois 9 jours.

 définitif au 13 sep­6) Reclassement 
tembre 1972 :

3e échelon - Groupe IV provisoire - an­ 
cienneté : 2 ans 5 mois 9 jours, promu 

laboratoires - élections 
Calendrier des élections 
concer­nant les techniciens, 
aides tech­niques, aides et 
garçons de labo­ratoire des 
établissements scolai­res 
(académiques et nationale). 

Dépôt des listes du 14.01.1977 au 
14.03.1977 
Affichage des listes électorales : 
23.03.1977 
Transmission des bulletins de 
vote : 25.03.1977 
Scrutin : 18.04.1977 
D é p o u i l l e m e n  t au 
r e c t o r a t : 25.04.1977 
Dès maintenant, recherchez des 
candidatures et préparez ces 
élections. 
Les listes doivent comprendre : 8 
garçons de laboratoire (4 titulai­
res et 4 suppléants) ; 8 aides de 
laboratoire (ALS-AL) (4 et 4) ; 4 ai­
des techniques de labo (ATP-AT) 
(2 et 2) ; 4 techniciens de labo (2 et 
2). 

au 4e échelon - Groupe IVprovisoire- le 
même jour avec une ancienneté de 5 
mois 9 jours. 

Ce procès gagné par le S.G.E.N.-
C.F.D.T. a amené des adhésions dans 
l 'académie de LILLE. C'est donc possi­ble 
maintenant d'uti l iser par tout cette 
jur isprudence. Voi là un moyen concret de 
développer le SGEN dans nos caté­gor ies.
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ACTION 
& LUTTES 

SECOND DEGRE 

la bataille 
des heures supplémentaires 
Des M.A. sont au chômage dans l'attente d'une suppléance 
éventuelle et l'administration exige de titulaires qu'ils fas­
sent 2 heures supplémentaire dans « l'intérêt du service ». 

Nombre de sections ont refusé et re fu­
sent encore ces heures supplémenta i ­
res dites obl igatoires. Les réactions hié­
rarchiques sont vives et l 'administra­
t ion uti l ise tout moyen — à la l imite de la 
légalité — pour forcer les personnels à 
plier. 

Après avoir refusé depuis le début de 
l 'année scolaire 1975-76 les heures 
supplémentaires, les enseignants du 
C.E.S. Art ix se sont vu retenir une 
journée de salaire par heure supplé­
m e n t a i r e non fa i t e . Le recours g r a  ­
cieux formé par eux a été rejeté par le 
ministère et un recours en tr ibunal ad­
ministrati f est introdui t , car nous nous 
t rouvons devant une mesure il légale et 
un abus de pouvoir.

Service fait et service 
imposé 
Le décret de 1950 f ixant le service des 
enseignants est clair. Il f ixe des max i -
ma de service à 15, 18 ou 21 heures 
selon les grades. Le ministère, pour im­
poser les heures supplémenta i res, 
s 'appuie sur un autre paragraphe du 
même décret, qui st ipule que tout en­

seignant peut être tenu, sauf empê­
chement pour raison de santé, de faire, 
en sus de son max imum de service, 2 
heures supplémentaires dans l ' intérêt 
du service. 

Une dist inct ion fondamentale doit être 
faite entre service fait et service imposé, 
les jugements des t r ibunaux admin is­
trati fs, mais singul ièrement celui de 
Nan tes — à p r o p o s de l ' a c t i o n 
ef fect i fs-emploi — précisent qu 'un 
fonct ionnaire a droit à rémunérat ion 
lorsqu' i l a accompl i la durée réglemen­
taire du service, et ce même s'il n'a pas 
satisfait à toutes les obl igat ions qu ' im­
pl ique ce service. 

La durée réglementaire est bien de 15, 
18 et 21 heures et cette durée const i tue 
le service fait. Les 2 heures supplémen­
taires sont d'une autre nature et const i ­
tuent un service imposé au delà du ser­
vice fait. La retenue de salaire pour re­
fus d'affectuer les heures supplémen­
taires est donc i l légale et const i tue un 
abus de pouvoir. En out re l 'article « in ­
st i tuant» les heures supplémentaires 
précise qu ' i l s'agit bien d'une possib i ­
lité et non d'une obl igat ion, ainsi que 

l'atteste la formule uti l isée tour ensei­
gnant peut être tenu... Enfin cette 
pos­sibil i té ne peut être retenue que 
dans l'intérêt du service. 

Cette not ion est évidemment vague. 
Mais dans l'esprit du décret de 1950 il 
s'agissait d 'une nécessité d'ordre pé­
dagogique afin d'autoriser un profes­
seur à dépasser son max imum pour ne 
pas désart iculer une classe entre 2 pro­
fesseurs par exemple. 

Nous maintenons que l ' intérêt du ser­
vice est l ' intérêt pédagogique ; de ce 
point de vue et sauf cas traité précé­
demment l 'obl igation d'heures sup­
plémentaires relève de considérat ion 
budgétaires et non pédagogiques. 

La circulaire du 1er juillet 76 

C'est ce qui ressort notamment à la lec­
ture cr i t ique d'une c i rcula i re sur les 
heures supplémentaires. Elle autorise 
les recteurs à «exonérer» — le mot est 
exorbi tant — de l 'obl igat ion d'effectuer 
les heures supplémentaires, une partie 
des personnels enseignants concernés 
selon les critères suivants : mère de fa­
mille ayant des enfants en bas âge, père 
de famil le veuf ou divorcé ayant des en­
fants à charge, candidats aux concours 
de recrutement. Le dernier alinéa pré­
cise que, pour les M.A., leur service ne 
doit compor ter d'heures supplémentai ­
res qu 'en cas de nécessité absolue 
d 'o rd re pédagog ique II résul te, a 
contrario, de cette dernière précis ion, 
que les heures supplémentaires at t r i ­
buées aux t i tulaires ne sont pas obl iga­
to i rement des nécessités absolues 
d 'ordre pédagogique. Elles sont, et 
nous le savons bien, attr ibuées par 

économie budgétaire, ce que M. Haby 
n'a pas caché à une délégat ion du 
S.G.E.N. en jui l let 76 lorsqu' i l déclarait, 
parlant des certi f iés, que le ministère 
des Finances décompta i t les postes en 
at t r ibuant 20 heures et non 18. 

Il légalité de la mesure de retrait de sa­
laire, abus et détournement de pouvoir 
à des f ins budgétaires de ce qui ne peut 
être que pédagogique, telles sont les 
just i f icat ions d 'un combat jur id ique, 
suite logique du combat contre les heu­
res supplémentaires. 

C e . s . 
e x p é r i m e n t a i de 

Marly-le-Roi 
Depuis le mois d'octobre l'inter­
syndicale de Marly-le-Roi et les 
associations de parents d'élè­
ves sont en lutte pour la survie 
des expériences en cours : il 
s'agit d'un enseignement de 
soutien, 3 heures supplémentai­
res hebdomadaires en français, 
maths et 1ère langue et prise en 
c h a r g e d e s d i f f i c u l t é s 
psychologiques-motrices des 
élèves par des équipes compre­
nant e n s e i g n a n t s , m é d e c i n s , 
psychologues. La restriction de 
postes remet en cause l'expé­
rience en cours. Après une série 
de pétitions, démarches, etc. les 
enseignants et parents décident 
l'occupation du CES à partir du 
21 octobre. Le dimanche 24 octo­
bre à 7 heures les parents et 
enseignants occupant le C E S 
sont expulsés par les forces de 
police. 

Le 5 novembre, une grève des 
enseignants et des parents est 
décidée. L'action continue. 
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ACTION 
& LUTES 

AUDIENCE A LA DIRECTION DES PERSONNELS DE SECOND DEGRE 

enseignants du technique et personnels d'éducation 
A l 'occasion d 'une audience 
obtenue par le SGEN-CFDT le 3 
novembre au­près de M. Chiron 
(direct ion des per­sonnels), un 
certain nombre de dos­siers 
individuels ont été discutés. De plus, 
des problèmes plus généraux ont été 
soulevés ou rappelés. 

• enseignements 
technologiques (lycée) 

1) Stages d'élèves et services des 
en­seignants

Certains employeurs refusent les sta­
giaires dans le courant de l 'année et les 
acceptent en jui l let car ils suppléent 
alors le personnel en vacances. 

Nous avons posé le pr inc ipe de l 'orga­
nisat ion et du suivi des stages par 
l 'équipe des professeurs et rappelé les 
exigences pédagogiques. 

Dans certains établ issements, les en­
seignants se voient chargés par l 'admi­
nistrat ion de tâches supplémentaires 
après le départ en stage de leurs élèves 
et sont , de fait, mis dans l ' impossibi l i té 
de s 'occuper des stages. Nous avons 
insisté pour que les cas part icul iers 
soient étudiés et qu 'une étude générale 
du système soit commencée. Des assu­
rances nous ont été données dans ce 
sens. 

2) Lycées hôteliers
Nous avons encore une fois rappelé le 
problème des maxima de service des PT 
et PTA du lycée hôtelier du Touquet et 
des décomptes fantaisistes de l'année 
1974 en part icul ier.

Une décision à caractère général vient 
d'être prise. Elle a le mérite de proposer 
un modèle de référence. Mais nous de­
mandons aux collègues de l'étudier 
d'une façon très cr i t ique. Demander 
cette circulaire au secrétariat de l'éta­
bl issement ou la réclamer au syndicat 
en jo ignant une enveloppe t imbrée 
pour la réponse. 

3) Adjoints d'enseignement de disci­
plines technologiques
Certains professeurs t i tulaires de C E T . 
de discipl ines technologiques ont été 
intégrés en qualité d'A.E. (plusieurs d i ­
zaines à notre connaissance). Nous 
avons demandé qu 'une liste supplé­
mentaire de M.A. puisse être retenue 
puisque les postes budgétaires créés 
pour eux n'ont pas été occupés par eux. 
Nous avons eu conf i rmat ion que les 
A.E. de discip l ines techno log iques 
avaient effect ivement un horaire heb­
domadaire de 18 h. Faudra-t- i l que les 
P.T.A. de L T . se fassent intégrer dans le 
corps des A.E. pour avoir un maximum 
de service de 18 heures ?

• conseillers et conseillers 
principaux d'éducation 

1) Concours spécial de recrutement 
de C E .
Toutes les modalités concernant son 
organisat ion ont été présentées au 
groupe de travail qui s'est réuni pour la 
première fois le 8 novembre et auquel le 
S.G.E.N. a part ic ipé (voir ci-contre). 
Un point important : le texte définissant 
les condi t ions de candidatures a été 
modif ié : pour être candidats les ins­

tructeurs devront, comme les non 
t i tu ­laires ( faisant- fonct ion ou MA), 
just i f ier de 3 ans d'exercice sur un 
emploi de CE-CPE. 

2) Rétablissement du complément de 
rétribution aux M.A. d'éducation : 
Même réponse que celle de la D.A.F. -
Voir c i -contre.

3) Conditions de travail
Nous avons rappelé que les 24 heures 
de liberté ne sont pas souvent respec­
tées, que les services de week-end et de 
vacances sont supportés essentiel le­
ment par les CE-CPE, que des services 
d' internat sont imposés à des person­
nels non logés. 

Tous ces problèmes ont été 
renvoyés devant le g roupe de travail 
ment ionné 

B. Hubert - C. Assémat
ci- dessus.

s.g.e.n.-solidarité 
Pour la défense des collègues 
et des militants C . F . D . T . 
Pour étendre les droits syndicaux 
— un millier d 'actions juridiques 
engagées par le S .G.E.N. 
— des centaines de militants 
C . F . D . T . poursuivis par le pa­
tronat et le gouvernement .

S.G.E.N.-SOLIDARITE 
C.C.P. PARIS 8776-95

le désaveu 
Les 25 et 26 octobre, plus de 3 000 P.T.A. (la 
moitié de l'effectif) passaient un concours 
pour que 1 550 d'entre eux accèdent au 
corps des certifiés. Dans cette perspective ils 
seront tous inspectés dans le courant du 
premier trimestre. Aux plus âgés, à ceux qui 
sont responsables de l'élévation du niveau 
de l'enseignement technique en France de­
puis 30 ans, à ceux qui sont responsables de 
l'adaptation de cet enseignement aux tech­
niques modernes malgré l'absence de recy­
clages officiels et la faiblesse des crédits 
d'équipement, l'administration demande au­

jourd'hui de faire la preuve de leur compé­
tence. 
Aux plus jeunes, qui ont quitté les centres de 
formation depuis un ou deux ans la même 
administration demande la même preuve de 
compétence. 
Il faut s'emparer de cette affaire et en débat­
tre dans les établissements. Dans le cadre de 
l'action sur la pratique du métier nous de­
vons prendre conscience de cette nouvelle 
division des personnels instaurée par notre 
patron Haby. Nous devons aussi profiter de 
l'occasion pour débattre du problème de la 
compétence et de la qualification. 
Ne faut-il pas dépasser — parce qu'il y a 
carence de l'état qui n'a pas voulu créer de 
diplômes technologiques équivalents aux 
diplômes littéraires et scientifiques — le 
problème de la seule référence au diplôme ? 
Nous demandons aux collègues certifiés et 
P.T. et plus particulièrement à ceux qui sont 
réticents pour accueillir dans leur corps ces 
nouveauxpromus (en oubliant trop vite ceux 
qui ne le seront pas) de s'interroger sur la 
totalité et la globalité des problèmes qui se 
posent. 
Lutter pour obtenir de meilleures conditions 
de travail exige aussi d'agir au niveau des 
mentalités. Claude Assémat 
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les personnels 
à la sauce daf 
Une délégation du SGEN-CFDT a été 
reçue le 26 octobre à la Direct ion des 
a f fa i res f i n a n c i è r e s du m in i s tè re 
(D.A.F.). 
enseignements technologiques 

d'élèves sont inférieurs à 20. Le direc­
teur adjoint M. Bertaut estime 
comme nous qu'i l n'est pas normal 
que cela cause des majorat ions de 
service pour effectifs faibles; une 
réponse écrite nous sera faite. 

• Stages des P.T. devenant chefs de 
travaux : A notre remarque selon la­
quel le le reclassement n'a lieu que la 
2ème année, après l ' inspect ion, il est 
répondu que la prise en compte de la 
1 ère année pose un problème statutaire 
et nécessiterait un décret, ce qui n'est 
pas prévu actuel lement.

• Prise en compte pour reclassement 
du temps passé en CF-PTA : une ré­
ponse négative est fournie d'autant 
plus que les P.T.A. sont placés en voie 
d'ext inct ion. 

conseillers et conseillers principaux 
d'éducation 
• Complément de rétribution (heures 

supplémentaires) aux M.A. d'éduca­
tion : Pour nous, tous les faisant-
fonc t ion de CE-CPE doivent devenir 
M.A. et conserver le complément de ré­
t r ibu t ion lié aux astreintes propres à la 
fonc t ion . Ce maint ien de complément 
est refusé. Une instruction aux sec­
tions va être dif fusée incessamment ; le 
choix sera offert aux faisant-fonct ion 
soit rester M.A. sans heures supplé­
m e n t a i r e s s o i t r e d e v e n i r M I - S E 
fa isant- fonct ion de CE-CPE (avec heu­
res supplémentaires) suivant l 'ancien 
régime et une possibi l i té à tout moment 
de devenir M.A. ( lorsque leur ancien­
neté leur permettra de compenser la 
perte du complément de rétr ibut ion). 
Bien entendu ces MI-SE n'ont pas les 
avantages des M.A.

• Postes aux concours normaux de 
CE-CPE : même nombre en pr incipe, 
que l'an dernier. 206 postes de CE sta­
giaires ont été suppr imés au budget 77 
mais ils correspondent à des postes 
prévus et non util isés au budget 76.
• Indemnité de stage : L'abattement 

de 50 % est just i f ié ( jur id iquement !) 
par le fait qu 'un avantage de carrière est 
lié au stage. Les stagiaires certes sont 
reclassés en cours de stage, mais ils 
peuvent être collés.
• Décrochement indiciaire des CE : 

La DAF considère cette affaire comme 
classée ! (négativement)
allocations aux non-titulaires en cas de 
chômage
Nous avons rappelés aux représentants 
de la D.A.F. une précédente audience 
suivie d'une lettre du 1er avril 76 sur 
plusieurs cas où les textes (notamment 
la c irculaire 75-410 du 14.11.75) sont 
t rop restrictifs : 
1) M.A. c h a n g e a n t d ' a c a d é m i e : re ­
fus de la Fonct ion publ ique avec 
la­quel le la DAF a négocié de leur 
ac­

corder l 'allocation pour perte d'emploi 
de l 'al location d'attente. Décision 
à prendre interministériel lement. 
2) M.A. ayant eu moins d'un demi-
service l'année précédente : l 'al loca­
t ion est exclue par les décrets. Ils n'ont 
donc droit qu'à l'aide publ ique de 
13,50 F par jour.
3) M.A. ayant refusé un service partiel 
égal à celui effectué l'année précédente 
( l 'administrat ion ne prend en compte 
que les refus de services partiels infé­
rieurs) : même réponse.
4) M.A. de retour de coopérat ion : la 
DAF admet qu' i ls devraient toucher les 
allocations... mais nous renvoie pour 
cela au précédent employeur qui n'est 
pas l 'Education mais les Affaires étran­
gères ! Par contre, un ex-coopérant mis 
au chômage après un an effectué en 
France sera indemnisé sur la total i té 
des services accomplis.. .
5) Anciens MI-SE et élèves professeurs 
des IPES : la réponse est toujours néga­
tive pour les al locations en faveur de 
ceux qui ont atteint la l imi ted 'âge ou de 
f in de fonct ion. 

problèmes divers 

1) Bi-Doc : la revalorisation de l ' in­
demnité (nous défendons aussi et sur­
tout son extension) est à l'étude, mais il 
n'y a pas encore de décision. Sur 
l 'abaissement du service à 30 + 6 heu­
res (au lieu de32 + 4 heures) la DAF ne 
sait r ien.
2) Nouveau régime d' indemnisat ion 
des ti tulaires mobiles du 1er degré : la 
DAF nous donne les informat ions sur 
un texte qui doit sort ir.
3) Intégration des maîtres de CEG t i tu ­
laires au corps des P.E.G.C. : une lettre 
est remise sur ce problème et recevra 
réponse. 

P. Fleith

• M a x i m a d  e s e r v i c e : p o u  r 
l e s P.T.A. l 'administrat ion pense à 
un maximum de 21 heures et de 18 
heures pour les P.T. Mais il n'y a pas 
de déci­s ion définit ive. Pour les heures 
de 1ère chaire, il y a peu de chance 
qu'elles soient accordées.
Le maximum de service d'enseigne­
ment des A.E. est de 18 heures ; il n'y a 
pas eu de directives aux recteurs. 
Pour le C.A.P.E.T. B3 et B4, les groupes

c.e.-c.p.e. 

Première réunion du groupe de 
travail au ministère (8 novembre 
76). Le SGEN a demandé une né­
gociation d'ensemble de la plate­
forme revendicative ; refus du mi­
nistère qui s'en tient à l'ordre du 
jour. 
• concours spécial de recrute­

ment
— nombre de postes prévu par le 
texte du décret : 50 % des postes 
vacantsdeCE ; leSGENdemande 
l'utilisation des postes vacants de 
CPE et d'instructeurs.
— possibilité de candidature : le 
texte exige 3 ans d'exercice sur 

un emploi ( = un poste) de CE-CPE 
— Le SGEN a réclamé : exercice 
dans les fonctions de CE-CPE. — 
le SGEN a demandé à nouveau la 
titularisation des titulaires du 
CAFE 
— un texte sur le contenu des 
épreuves a été fourni par l'inspec­
tion générale. A suivre... 
• révision d e l à  » circulaire sur la 

mission »
Le S.G.E.N. a réclamé une circu­
laire centrée sur les tâches édu­
cat ives, la parité éducat ion-
enseignement, avec maximum de 
service, emploi du temps (souple), 
moyen matériel, secrétariat, lo­
gement assuré aux responsables 
d'un internat. A s u i v r e - 
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AUDIENCE A LA DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES 
(D.A.F.) 

les indemnités de (instituteur 
Le SGEN-CFDT a été reçu le 8 novembre 1976 par M. 
Berteaux, d i recteur-adjoint aux Affaires f inancières, 
assisté de M M . Duhamel et Lucea. 

régime indemnitaire 
des titulaires- remplaçants. 

• L'indemnité de sujétion spéciale de rempla­
cement (ISSR) : suite à nos démarches auprès de la 
Direction des écoles et aux actions menées dans 
plusieurs départements par les t i tulaires mobiles 
pour une véri table prise en compte des sujét ions de 
leur emplo i , une nouvelle indemnisat ion doit pro­
chainement être appl iquée. Un crédit de 5 300 000 F 
est inscrit au projet de budget 1977. 
Une indemni té journal ière de remplacement se 
substitue au système d' indemnités journal ières spé­
ciales dégressives et de remboursement d 'un aller et 
retour par remplacement. Elle est indexée sur le 
trai tement de base fonct ion publ ique. 
Deux taux moyens seront établis par arrêté, l'un 
pour les ZIL (zones d' intervent ion localisées), l'autre 
plus élevé pour les brigades ; ils seront majorés ou 
minorés en fonct ion des distances calculées en zo­
nes concentr iques à part ir du lieu de résidence ad­
ministrative : ces zones seront précisées par c i rcu­
laire ministériel le. Le taux sera diminué à partir du 
second mois et maintenu ainsi jusqu'à la f in du rem­
placement. 

Il n'y aura plus de di f férence entre remplaçant et 
t i tu laire-remplaçant. L ' indemnité sera aussi attr i­
buée aux insti tuteurs remplaçants t i tularisés dans le 
second degré (voir ce même S.U. p. 21). 

• L'indemnité forfaitaire spéciale (I.F.S.) : 
son montant (150 F mensuels) et ses condi t ions 
d'attr i­but ion ne sont pas modif iées. Etendue à 
toutes les catégories de remplaçants, elle est 
versée aux agents nommés sur poste f ixe (une 
décharge, sup-

p léanced 'un maître en stage ou poste vacant) ; dans 
les derniers cas, il n'y a pas versement de l'I.S.S.R. 
La nouvelle indemni té journal ière (I.S.S.R.), ses mo­
des de f inancement et de répart i t ion ont été soumis 
aux Finances et à la Fonct ion publ ique. Leur ré­
ponse doi t nous être prochainement communiquée. 
Nous pourrons porter une appréciat ion seulement 
lorsque le m o n t a n t — q u e l 'on promet substant ie l — 
sera connu. Le point important est son indexation : 
elle suivra ainsi l 'évolution des traitements. Quant à 
l'I.F.S:, il n'est pas envisagé de l 'augmenter. Le 
S.G.E.N. demande sa t ransformat ion en 30 points 
d' indice, valeur relative lorsqu'el le a été créée en 
jui l let 1966 (1) : son montant actuel devrait voisiner 
300 F, mais il faudrait 142 mi l l ions de f rancs de plus 
au budget de l 'Education nationale... 
Notre revendicat ion du droi t au logement (ou à l ' in­
demnité représentative) pou r \esziliens a été trans­
mise au ministère de l ' Intérieur. 

Le droit au logement de l'instituteur 

De plus en plus contesté par le pouvoir et par les 
communes (2) nous demandons pour son respect 
l ' intervention de la DAF auprès du ministère de 
tutelle. 
Suite à notre intervention à la Direction des écoles 
sur un jugement du Conseil d'Etat, la DAF a adressé 
aux I.A. une note rappelant les condit ions d 'at t r ibu­
t ion de la doub le indemnité de logement pour les 
ménages exerçant dans deux communes éloignées 
de plus de 2 km : elle ne peut être supprimée qu'en 
cas de refus d'occuper un logement disponible et 
conforme. 

André Choquet 

(1) voir S.U. 686 p. 18 et B.O. 22 p. 2028.
(2) voir S.U. 688 p. 17. 

20 

PREMIER DEGRE 

marche arrière 
La circulaire du 25 octobre 76 (BO 39) const i tue un 
modèle en matière de retour en arrière et ceux qui 
croyaient en la volonté du Minist re de mettre en 
pla­ce un plan de développement  
l'enseignement pré-élémentaire

de
 en sont pour leurs 

i l lusions. En effet, dans une précédente circulaire (14 mai 
1976) le seuil d 'ouverture des nouvelles classes ma­
ternelles était f ixé à 35 élèves inscrits (moyennant 
l 'existence de locaux et le paiement par la commune 
du personnel de service). Ce texte suscitait de notre 
part bien des réserves : il ne s'appl iquait qu 'aux ou ­
vertures nouvelles et supposai t un effort important 
des communes, effort qui aurait dû être suppor té par 
l'Etat. 

Déjà insuffisant, ce texte est totalement remis en 
quest ion dans la nouvelle c i rcula i re qui st ipule : « 
L'intérêt général commande donc dans les écoles 
maternelles d'étaler les échéances des mesures de 

 l'accueil desserrement des effectifs pour privilégier 
des enfants dont la famille demande la scolarisation. 
La norme de 35 élèves présents (et non inscrits), 
norme très inférieure à celle qui était en vigueur 
avant la rentrée de 1976, doit être retenue à titre de 
mesure transitoire indispensable ». 
L'intérêt général consiste donc à bourrer au maxi ­
mum les classes et à revenir sur des engagements 
antérieurs pour tant formels, le tout dans le cadre 
d 'un plan de développement Voi là une concept ion 
que nous ne partageons pas, pas plus que les pa­
rents d'élèves, les familles et leurs associat ions. 
De nouveau est introdui te la subt i le d ist inct ion entre 
élèves inscrits et élèves présents. 
De plus cette c i rculaire recommande aux recteurs et 
aux inspecteurs d'académie de remettre bon ordre 
dans les Iistes d'at tente des écoles sur la base de ces 
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remplaçants dans le 
premier cycle du second degré 

nouveïïesnouvelles normes. Ces 
recommandat ions, chacun l'avait compr is , sont « de 
nature à faciliter la conciliation de deux objectifs du plan de dévelop­
pement de l'éducation maternelle : 
des possibilités d'accueil des élèves et

 l'accroisse
ment  

l'allégement des effectifs des classes » ( f in de la circulaire). En 
fait ce plan est un plan de démantèlement de 
l'école maternelle qu i s' inscrit dans une pol i t ique 
cohérente notamment au niveau du budget (voir 
S.U. 688 p. 12 et 13). 

Une seule réponse est possible : la réponse syndi ­
cale associant dans l 'action enseignants et parents 
pour imposer la l imi tat ion à 35 inscr i ts par classe et 
obteni r d'autres ouvertures. 
C'est pour nous la seule manière de contra indre le 
pouvoi r à respecter ses propres engagements. 
C'est aussi la seule manière d'envisager un plan de 
développement de l 'enseignement pré-élémentaire. 

J.F.Troglic 

B.O. N° 40 

Journées d'études ou de recyclage desti­
nées aux catégories suivantes : éducateurs 
en internat non CAEI, assistantes sociales 
de l'éducation spéciale, directeurs spéciali­
sés, professeurs en classes d'adaptation du 
second degré, IDEN non spécialisés, conseil­
lers pédagogiques éducation spéciale, psy­
chologues scolaires principaux et directri­
ces CES-SES (p. 3863 à 3873). 

un peu d'histoire... 

Jusqu'en 1975, le remplacement des maîtres du 
premier cycle absents ou en congé était assuré par 
des inst i tuteurs remplaçants affectés indi f férem­
ment aux écoles pr imaires, maternelles ou au pre­
mier cycle des établ issements de second degré. 
Une circulaire du 3 ju in 1975 a f igé la si tuat ion en 
quelque sorte en répartissant les personnels de 
remplacement entre les listes écoles et collèges 
et en séparant leurs dotat ions en transformat ions 
des traitements de remplaçants en postes budgé­
taires. 

Une deux ième c i rcula i re du 27 novembre 1975 a 
permis l ' inscr ipt ion s u r l a l isteco//èges denouveaux 
remplaçants, à cond i t ion qu' i ls possèdent un t i t re 
sanct ionnant la première année d'enseignement 
supérieur et v iennent de la liste écoles. 

quel avenir ? 

Comme à de nombreuses autres occasions, les tex­
tes ont été précipités alors que les moyens budgéta i ­
res n'étaient pas prévus. Aussi, les remplaçants de la 
liste collèges ont- i ls été un certain temps les oubl iés 
du plan de résorpt ion de l 'auxil iariat. Cette impré­
voyance vient d 'être enfin part iel lement réparée : 
2000 t ransformat ions de traitements de remplaçants 
ont été portés au col lect i f budgétaire de 1976 ; si 700 
sont réservées au 1er degré (434 pour les décharges 
hebdomadaires de direct ion 266 pour les créations 
en maternelles), les 1300 autres doivent permettre 
de donner une délégat ion d' inst i tuteur stagiaire à 
tous les remplaçants de la liste collèges stagiarisa-
bles au 1er octobre 1976. 

Mais cette disposi t ion ne saurait en rien préjuger de 
l'avenir des stagiarisés du premier cycle. D'ailleurs 
ils ne seront pas t i tulaires remplaçants comme dans 
le premier degré mais des sortes de remplaçants 
t i tulaires... 
Quant à ceux qui ne possèdent pas les titres d'en­
seignement supérieur ils seront ul tér ieurement in-
tégrables (et intégrés ?). Les personnes qui auraient 
été permutées d'autor i té sur la l isteéco/es pour être 
stagiarisées doivent être réintégrées dans la liste 
collèges ; les 238 emplois non encore attr ibués sont 
destinés à corr iger les ratés qui auraient pu se pro­
duire. 
Cette dernière opérat ion de rattrapage marque la f in 
des échanges entre listes. Il ne doit plus y avoir de 
recrutement sur les listes collèges, celles-ci étant 
maintenant consti tuées de remplaçants t i tulaires ou 
de stagiarisables à terme déjà inscrits. 

et dans les e.n.p. ? 

La si tuat ion est on ne peut plus complexe. Les pos­
tes sont inscrits au chapitre 31.35 du second degré 
mais ils ne peuvent être util isés pour stagiariser les 
remplaçants de la liste col lèges. Les rectorats et les 
inspections se renvoient la balle pour f inalement ne 
pas assurer les remplacements des inst i tuteurs ou 
des éducateurs absents ! Nous ne saurions accepter 
que pour ces derniers, les remplacements soient 
faits par échanges de service, récupérat ion etc. 
Nous interviendrons le 25 novembre à ce propos lors 
de notre audience à la Division d 'éducat ion spécial i ­
sée. 

Danièle Franco 
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// est vital pour tous de développer l'action. 

C.N.R.S. ET ASSIMILES

nous avons 
delà 

chance ! 

ACTION 
& LUTES 

confondre avec l ' intérêt des travai l ­
leurs. 

Pour cela il est indispensable de res­
t ructurer la recherche. De là les déman­
tèlements, les décentral isat ions for­
cées, les déconcentrat ions administra­
tives, le f léchage des labos, le projet de 
statut des chercheurs, le blocage des 
carrières ITA, etc. Et sur tout cela un 
autor i tar isme camouf lé en pseudo­
négociat ions qui traînent. 

Toute l 'année dernière la CFDT s'est 
battue le plus uni tairement possible 
contre cette pol i t ique en insistant part i ­
cul ièrement sur l 'emploi . L'action syn­
dicale a été payante : 

— jamais les l icenciements d'attachés 
ont été si peu nombreux, 
— de très nombreux l icenciements de 
hors-statuts ont été empêchés (Nancy, 
Lyon, Paris, Orsay, Brest, etc.), 
— la reconnaissance de la qual i f ica­
t ion des professions manuelles, de can­
tines et sociales a été obtenue, 
— la catégor ie 9B, la plus basse, a 
dis­paru dans les faits, 
— la d i rect ion a été obl igée d'admettre 
que les promot ions des ITA sont b lo­
quées et qu' i l faut amél iorer le système 
d'avancement 
— le budget 77 permettra : 

• environ 500 intégrat ions de 
hors-statuts
• un assez bon passage attaché-

chargé. 

Nous avons de la chance ! Non seu­
lement nous avons un nouveau pre­mier 
ministre qui nous veut du bien (voir le 
plan Barre), mais au CNRS nous avons 
un nouveau Directeur général qu i nous 
aime. La main sur le cœur il aff i rme qu' i l 
a les mêmes object i fs que nous. En 
réalité le nouveau D.G. est là pour 
appl iquer les décisions du comité 
interministér iel de novembre 75 : met­tre 
plus que jamais la recherche au ser­vice 
du profit qu 'on veut nous faire 

Cependant ces acquis sont insuffisants 
et d'autant plus fragiles qu' i ls se pla­
cent dans le contexte du plan Barre qui 
prétend lutter contre l ' inf lation alors 
qu' i l veut faire payer la crise aux travai l­
leurs. Ce plan ne prévoit rien contre le 
chômage, il attaque les salaires, accroît 
la f iscalité et les cot isat ions de Sécurité 
sociale qui est elle même visée. Dans le 
même temps le plan Barre fait cadeau 
de plus de 6 445 mil l ions de nouveaux 
francs aux patrons ! 

Il est donc vital pour tous de développer 
l 'action. 

La CFDT appelle les travail leurs à met­
tre l 'accent pr incipalement sur 
l 'emploi, les salaires, les condi t ions de 
travail. 

l'emploi 

Pour une véritable sécurité d 'emploi , 
contre la division des travail leurs, pour 
des carrières décentes notre revendica­
t ion centrale est un statut unique de 
t i tulaire dérogatoire de la Fonction pu ­
bl ique. 

De là découlent nos revendications 
in ­termédiaires : 

— à l 'heure où existent encore 1 
mi l ­l ion de chômeurs exigeons : 
• l ' intégrat ion de TOUS les hors-

statuts et pas des seuls payés sur l 'enve­
loppe recherche avec en attendant des 
contrats de travail à durée indéter­
minée,

• la sécuri té d 'emploi des jeunes 
chercheurs après un stage de brève du ­
rée comme les ITA ce qui impl ique le 
rejet du projet de statut des chercheurs 
qui organise une sélection et une mob i ­
lité féroce,

• l 'appl icat ion et l 'améliorat ion de 
l 'acticle 46. 

— nous avons tous droit à une 
carrière minimale à l 'ancienneté. C'est 
possible par : 

• la réduct ion massive du nombre des 
catégories et grades,

• des promot ions liées aux effectifs en 
place et non aux embauches de l'année 
précédente,

• des échelons égaux à au moins 10 
points d ' indice, 

• un pourcentage de dérogat ions 
porté à 35%,

• accès aux échelons supérieurs pour 
ceux arrivés au bout de leur l igne indi -
ciaire. 

les salaires 

Au moment où R. Barre nous promet 
une baisse de notre pouvoir d'achat, 
battons nous pour : 

— pas de salaire inférieur à 2 300 F 
par mois, 

— le maint ien et la progression 
du pouvoir d'achat par des 
augmentat ions non hiérarchisées, 

— l 'al ignement des D sur les B, 

— un taux de prime non 
modulable d'au moins 16%, le 
montant de la pr ime étant p lafonné à 
celui des 1A (sinon c'est se battre 
d 'abord pour les MR et les DR). 

les conditions de travail 

Qu'i l s'agisse de l 'hygiène, de la sécu­
rité, de la charge de travail de chacun, 
du f l icage représenté par la notat ion, la 
modulat ion de la pr ime des ITA et la 
comptabi l i té analytique, des déconcen­
trations administrat ives, des décentra­
lisations autoritaires, de l 'organisation 
du travail ou de la hiérarchie, la situa­
t ion ne fait que s'aggraver. Prenons en 
main nos condi t ions de travai l . 

Après l ' immense succès du 7 
octobre, poursuivons l'action : 

— contre le plan Barre 
— pour l'emploi 
— pour nos salaires 
— pour nos conditions de travail 
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A 
NOTER 

mutat ions 
2e d e g r é 

et 1 res a f fectat ions 

• « Information des Sections » 
fera paraître fin novembre on 
numéro spécial consacré aux mu­
tations du second degré : compte 
rendu des C.A.P.N. 1976, conseils 
pour les demandes de mutation 
1977. Il concerne à la fois les ly­
cées—C.E .S . et tesC.E.T. et sera 
adressé à tous secrétaires d'éta­
blissements (envois individuels 
possibles sur demande).

• Une autre brochure est en 
préparation pour les 1res affecta­
t ions ( s t a g i a i r e s de C.P.R. , 
E.N.S.E.T.. C.F.-P.T.A., certifiés 
stagiaires) : elle sera prête en 
décembre. 

• Date limite de dépôt des dos­
siers : pour les mutations c'était 
en 1976 le 8 janvier (établisse­
ments) et pour les 1res affecta­
tions le 5 mars (au ministère). 

chefs 
d'établissement 

(lycées, c.e.s., ce.t.) 

tes listes d aptitude : oircutatr1

9 Le bulletin « chets d établis­
sement • SGEN-CFDT est paru. Il 
a été adressé aux chefs d'éta­
blissement adhérents. Il est pos­
sible de s'en procurer des exem­
plaires supplémentaires en écri­
vant au SGEN 2e degré 5. rue 
Mayran 75009 PARIS — Joindre 
2 timbres à 1 F. 

De la paro le aux actes . . . 

caractères spéci f iques du génie 
propre du peuple qui la parle, (...) Il 
faut éviter la perte d' identi té de 
nos peuples ». M. Haby procla­
mait cela lors d'une réunion in­
ternationale. On en verra la pre­
mière application en lisant le J.O. 
du 22 octobre 1976 qui confirme 
l'arrêt des expériences d'ensei­
gnement du créole à la Réunion. 

s e h-sup 

(DEROGATIONS 
CONTRACTUELS type 
C.N.R.S. Une circulaire du 
secrétariat d'Etat aui universités 
en date 
du 5 octobre ét reçue le 20 signale 
que la date limite d'envoi des de 
mandes de dérogations pour les 
contractuels type CNRS est fixée 
au 1er décembre 1976. La 
commission se réunit générale-
ment en |uln ou septembre. A l'In-
verse des CAP, les syndicats ne 
prennent pas pan aux délibéra-
lions mais ne sont présents que 
pour vérifier que la commission 

«fflon les contractuels type 
CRRS su> ùudgel d Eiai qui ne 
possèdent pas les diplômes ou la 
qualification requis pour être pla-

Les autres cas relèvent des 
commissions administratives pa-
ritaires. Veillez a ce que les dos-
siers de dérogation soient clairs, 
précis, détaillés... et courts ! De 
plus, pour beneilcler d'une déro-
gation, il faut que le poste 
existe, or créations et 

(transformations 11ntégrations de postes sont de 
plus en plus a...

. mais c'ese. et certifiérares t une autre re-
vendication. 

DM. d'A.E. : la C.A.P.N. exa-
minant les candidatures est re-
mise au début décembre. Les lis-
tes de candidats classes en 
groupe I {15 000 environ), après 
passage a l'ordinateur, ont été 
renvoyées aux rectorats pour vé-
rification et corrections éventuel-
les des barèmes erronés. Si vous 
constatez des erreurs dans votre 
barème, prenez contact avec le 
Sgen de votre académie. 
• D.M. de certifiés: la pluparl des 
C.A.P.A. ont eu lieu. Les 
comptes rendus des élus ol les 
fiches syndicales doivent être 
envoyées d urgence au secréta-
riat national.
Les premiers comptes rendus 
montrent que les élus syndicaux 
ont réussi à rattraper en groupe I. 
des candidats que le recteur 

rtait en groupe II. cession défense duéca CAP n 
personnel alentoursaux  du 1er décembre. 
Nombre et répartition des D.M. 
encore inconnus. Mprès Montpellier et Dijon, 
dans l'académie de Nantes! 

que se tiendra la 3e session syn­
dicale de formation, du 20 au 
22 janvier 1977 (près du Mans). 
• Elle est destinée aux militants 

et aux élus en C.A.P. des acadé­

ces dans la catégorie demandée. mies suivantes : ROUEN, CAEN, 
RENNES, NANTES. POITIERS, 

ORLEANS VERSAILLES, PARIS, 
CRETE IL (3 par académie). 
• Inscriptions auprès des S.A.G. 

qui ont reçu les renseignements 
utiles : à faire dès maintenantcar 
les congés-éducation sont à sol­
liciter un mois à l'avance soit 
avant le 20 décembre. 

^loctiflcatif agents^ 

Dans le S.U. n° 686 du 11.10.76 
page 23 « Vacances scolaires 
76-77 ». nous signalions qu'il 
n'est plus question de ne pas 
accorder les 4 demi-journées 
aux person­nels de service et 
administratifs. Cela ne veut pas 
dire qu'il y a un texte 
réglementaire qui nous les 
accorde. I l fau tdoncdanschaque 
établissement agir pour que tous 
les personnels en bénéficient. Il 
n'y a pas de raison que les uns en 
bénéficient et pas les autres. 
Ainsil'action syndicalepermet de 
devancer, dans les faits, les lois. 

Bssion agents 
montpellier 

f û/1 session de lormatlon réser-

vée aux agents aura lieu les 9 et 

ta présence de Julien Legrand 

secrétaire national. Les acadé-

mies du Sud sont concernées. Il 

NARBONNE M. Plane Christian S'inscrire immédiatement à : 20. rue Adrien Nonier - 11100 que de réfléchir aux lâches né-s'agira d'étudier aussi bien les problèmes concrets posés aux férents niveau d'une académie. agents dans les établissements cessaires d'organisation aux dif-

gn/oi statut agent - 
o.p. labo 

de commande dans le S.U. n° du 
4.10.76. Uniquement 
contre chèque de 20 F a l'ordre du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. 
22'demnités horaires et 
forfaitaires pour travaux 
supplémentaires (agents) 

*Q termes d'une réponse minis-
térielle à une académie, elles 
peuvent être versées aux per-
sonnels bénéficiant d'un loge-
ment de (onction au titre ae leur 
conjoint 
Par contre, les bénéficiaires d'un 
logement de fonction qui refusent 
de l'occuper pour des motifs per-
sonnels ne peuvent les percevoir. 
(Nous rappelons que cette non-
occupation doit faire l'objet d'une 
2if)mlnations - mutations autorisation préalable de l'ins-
pecteur d'académie). directeurs de c.e.g. et 
sous-directeurs de c.e.s. 

Le calendrier est modifié « afin de 
faciliter la préparation de la for­
mation qui occupe le 3e trimestre 
de l'année scolaire ». 
10 janvier : date limite du dépôt 
des candidatures. 
La fin du mouvement e tdes nomi­
nations doit se faire le 20 mars. A 
noter que les services à temps par­
tiels sont pris en compte. La ges­
tion dépend de la D.C 10. 

•missions nationales 

10 décembre a Montpellier, avecO J.R.-I.P.E.S. : 7 et 8 décembre 
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susceptibles d'obtenir une dero-

C.F. C.P.P.N.-C.P.A. : 15 et 16 
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Pour les Inscriptions se mettre en 
rapport avec les secrétaires aca-
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le gel des prix 
une opération destinée à faire ac­
cepter aux travailleurs un plan 
qu'ils vont payer... 

L'objectif essentiel du plan Barre, 
clairement avoué, est de permettre 
aux entreprises de reconstituer leurs 
fonds propres, autrement dit de re­
donner une meilleure pente à la 
courbe des profits. Il s'agit de pour­
suivre la restructuration de l'appareil 
économique, c'est-à-dire de pousser la 
concentration de l'industrie fran­çaise 
en favorisant le développe­ment des 
firmes monopolistes capa­bles 
d'occuper une place réelle dans la 
compétition internationale et d'as­surer 
ainsi l'exportation des capitaux 
nécessaires à l'autonomie de la 
bourgeoisie. 
Dans une conjoncture où des déca­
lages apparaissent de plus en plus 
net tement entre les économies 
bourgeoises occidentales, la bour­
geoisie française ne peut plus se sa­
tisfaire d'une inflation, même régu­lée 
par l'Etat, pour sauvegarder et 
améliorer des profits permettant une 
reproduction rapide du capital. L'ins­
tabilité de la monnaie, due aux spé­
culations internationales, rend in­
compatible un taux d'inflation met­
tant en péril sa position sur les mar­
chés étrangers. La bourgeoisie a 
donc besoin d'un plan de l'Etat qui, 
usant de sa mythique neutralité, as­
surera les meilleures conditions de 
paix sociale et préparera la sauve­
garde et la reconstitution des profits. 
Pour ce faire, l'Etat prépare et appli­
que les mesures en faveur des en­
treprises, parmi lesquelles une of­
fensive en règle contre les revenus 

des salariés. Pour obtenir l'apaise­
ment de ceux-ci, il monte à grand fra­
cas une opération destinée à accré­
diter l'idée que tous les agents éco­
nomiques vont participer à l'effort.  

Ainsi, le dispositif concernant le gel 
des prix est-il destiné à faire croire 
que la hausse des prix est surveillée 
et modérée afin de mieux justifier par 

service des fraudes, à côté 
des agents des prix. Il n'a 
d'ailleurs ja­mais pu avancer un 
chiffre exact de personnels. 
En fait, cette présentation est un 
leurre : d'une part, les différents mi­
nistères ou services concernés ont 
leurs propres directives et préoccu­
pations dans une période où tous les 

la présentation des moyens de contrôle sur le gel des prix : une intoxication 

la suite les restrictions de salaires. Il 
s'agit, en fait, de préparer les condi­
tions du « redressement » de l'indice 
des prix qui servira à imposer les res­
trictions salariales.' 
Si le blocage des prix constitue une 
certaine contrainte, notamment pour 
le secteur commercial (intermédiai­
res) jugé inflationniste — car les re­
venus s'y accroissent plus vite que la 
hausse des prix (sur lesquels la 
marge est calculée en pourcentage) 
—, les difficultés d'application et le 
contexte dans lequel il s'applique le 
rendent pratiquement inopérant. M. 
Villain, directeur général de la 
concurrence et des prix, a expliqué 
que le gouvernement avait mobilisé, 
pour l'opération gel des prix, la gen­
darmerie, la police, la douane et le

services font l'objet d'une politique 
malthusienne des effectifs ; pour la 
seule direction des prix, un agent 
pour 3 400 établissements indus­
triels et commerciaux... ; d'autre 
part, sur le plan technique, la juxta­
position de réglementations, en par­
ticulier pour les prestations de servi­
ces et les produits alimentaires, né­
cessite une familiarisation avec les 
textes que des agents non avertis ne 
peuvent absorber (c'est un peu 
comme si on demandait aux agents 

des P.T.T. de calculer les impôts). 
Dans le domaine des moyens, l'ob­
jectif du gouvernement est de donner 
des statistiques de contrôle crédi­
bles. Or, la recherche systématique 
du nombre implique que les vérifica­
tions par entreprise ne durent pas 

trop, c'est-à-dire ne soient pas ap­
profondies. De ce fait, les secteurs 
les plus importants économiquement 
(fabricants, grossistes, importateurs, 
hyper-marchés) risquent bien d'être 
négligés par rapport aux petits com­
merces. 
Au niveau de la distribution (grossis­
tes, déta Niants), il faut d'abord rappe­
ler que l'absence de relevés de prix 
(sorte de photographie des prix pra­
tiqués) à la date du 15 septembre 
1976 rend le contrôle pratiquement 
impossible, surtout auprès des détai­
llants qui ne sont pas tenus de déli­
vrer des factures. A ce stade, en ef­
fet, il a été constaté, au cours des 
relevés de prix effectués vers le 27 
s e p t e m b r e  , q u e les é t ique t tes 
étaient souvent neuves... 
On peut se demander les raisons 
pour lesquelles l'administration n'a 
pas fait procéder à un relevé systé­
matique des prix au 15 septembre. La 
raison est claire : les effectifs dont 
dispose le pouvoir ne permettent pas 
d'obtenir un nombre significatif de re­
levés permettant de contrôler l'ap­
plication d'un blocage. 
(D'après une étude du Syndicat na- ; 

tional C.F.D.T. de la concurrence et 
des prix.) 
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